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L'Association patriotique du canton de Vaud
et son intervention dans la politique vaudoise en 1845

f Michel Bovey

VAssociation patriotique du canton de Vaud est une societe politique
assez mal connue. Elle fut fondee en 1844 par le depute au Grand
Conseil Louis-Henri Delarageaz et joua non seulement un role dans le

mouvement radical vaudois, mais intervint egalement, et souvent de

maniere turbulente, dans la politique des annees qui suivirent la
revolution de 1845.

Les chefs radicaux trouverent en eile un vehicule pour leurs idees

politiques et furent ä meme d'atteindre leur auditoire sur toute l'eten-
due du canton. lis purent ainsi beneficier d'un potentiel electoral
campagnard avec lequel le parti gouvernemental, issu de la classe

bourgeoise et cultivee du chef-lieu, n'entretenait plus que des

rapports distants.
Les «casinistes», organisateurs mais perdants de la revolution de

18301 — car ils avaient ete ecartes du nouveau Grand Conseil —
s'etaient regroupes avec des hommes de gauche dans la section
vaudoise de 1'«Association de sürete federale» (Schutzverein) dont les

premieres traces remontent ä 18 312. Ce groupement etait essentielle-

ment preoccupe de politique federale et voulait obtenir d'une Assem-
blee Constituante elue par le peuple la revision du Pacte federal. II
combattait l'esprit cantonaliste et desirait une Suisse unie tant dans sa

N.B. Le texte de cet article est une version condensee du memoire de licence que
M. Bovey presenta en mal 1976 ä la Faculte des lettres de l'Universite de Zurich.
Nous remercions M. le professeur J.-C. Biaudet de ses conseils en vue de la publication

de ce travail et M. Pierre Delarageaz qui, au nom de sa famille, a donne
l'autorisation d'utiliser les «papiers Delarageaz» deposes ä la Bibliotheque cantonale
et universitäre, ä Lausanne. L.W.

1 Andre Lasserre, Henri Druey, Lausanne i960, p. 47-48 (Bibl. hist, vaud., 24),
abrege: Lasserre, Druey.

2 Les «Schutzvereine» avaient ete crees dans les cantons regeneres pour
defendre les constitutions nouvellement etablies contre les menees de la reaction.
Voir Lasserre, Druey, p. 78.

VI



structure interne que dans sa politique. L'attitude arrangeante du
juste milieu repugnait ä ces patriotes qui portaient tres haut l'honneur
national.

La section vaudoise de l'Association de sürete föderale comptait
276 membres vers 1834 et esperait atteindre un effectif de 350 l'annee
suivante3. On y rencontrait les freres Blanchenay4 et Veillon5,
Vincent Kehrwand6, Louis-Henri Delarageaz7, Henri Fischer8,

Rodolphe Soutter-Bron9, Jean Schöpfer10, Louis Rodieux, president
de l'Association en 183211, ainsi que 16 membres du Grand Conseil12.

La majorite des adherents provenait de Lausanne, des villes de La
Cote et de Lavaux, peu du Nord vaudois et des regions agricoles13.
Un certain nombre d'entre eux se retrouveront parmi les cadres de
l'Association patriotique et dans les premiers effectifs du mouvement
radical.

Quoique partageant sur de nombreux points les idees de l'Association

de sürete föderale, Druey n'en fit pas partie. II semble qu'il ait
voulu garder ses distances, mais il la defendit lorsqu'elle fut attaquee
au Grand Conseil14.

3 Tableau des membres de la section vaudoise de 1' Association de sürete federale, s.l.n.d.,
9 p. Un exemplaire dans le fonds Delarageaz: Bibliotheque cantonale et universi-
taire, ä Lausanne (abr. BCU), IS 3681, M 2 c. Voir aussi le «Budget pour 1835

(4e annee), Societe de sürete federale», etabli par L.-H. Delarageaz: BCU, IS 3681,
L 2 d.

4 ALrc-Jean-Abram Blanchenay, fils du colonel Jean-Fran$ois-Antoine et de

Jeanne-Mane-Susanne Penel, ne ä Vevey le 3 fevr. 1799, avocat. — Louis, frere du
precedent, ne ä Vevey le 2 mal 1801, mort celibataire ä Vevey le 30 oct. 1881,
conseiller d'Etat des 1845.

5 Frederic-Joseph-Jules Veillon (1804-1872), voir Almanach genealogique suisse 8

(1951), p. 351, n° 95. — CAzr/w-Louis-Albert, frere du precedent (1809-1869), voir
op. at., p. 552-353, n° 96.

6 Louis-Marc-Isaac-Vincent Kehrwand (1803-1857), voir L'Assemblee federale
suisse 1848-1920, t. I (abr : Assembles fed.), Berne 1966, p. 820.

7 Voir infra p. 160-16; et Assembles fid., p. 801-803.
8 Jean-Henri Fischer, fils de Jean-Andre (1787-1859). Voir Lasserre, Druey,

p. 282, n. 23.
9 Jean-Rodolphe Soutter-Bron (1789-1866), negociant. Voir Assemblee fed., p. 842.
10 /ea»-Pierre-Marc Schopfer, de Lauenen et La Praz, fils de Christ-Rodolph et

de Louise-Henriette nee Gaudin. Ne et mort ä Morges (1800-187;), negociant.
11 Louis Rodieux, fils de Louis-David (1802-1836). Voir Lasserre, Druey,

p. 282, n. 23. — BCU, IS 3681, M 2 a.
12 BCU, IS 3681, M 2 c.
13 Ibid.
14 Lasserre, Druey, p. 79 et p. 78. Bulletin des seances du Grand Conseil (abr.

BGC), fevner 1834, p. 66-67, P- D3 s-
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En 1834, le Comite national de 1'Association de sürete föderale

pria toutefois Druey de contribuer ä la redaction d'un projet de Pacte

föderal, independant de ce qui pouvait s'elaborer ä la Diete. Une
assemblee de delegues, reunis ä Zofingue en 1834, elut une commission

Constituante composee d'elements progessistes de l'epoque, dont
Druey15. Ce dernier conseilla la meme annee ä la commission Constituante

de se separer du «Schutzverein» au cadre trop etroit. La
separation s'effectua en mai 1835, lors de l'assemblee de Schinznach, et

ceux qui l'avaient provoquee fonderent alors 1'« Association
nationale»16. En mars de l'annee suivante, ce fut au tour de la section
vaudoise de 1'Association de sürete föderale de prononcer sa dissolution

et son immediate renaissance dans le cadre de la nouvelle association.

Le Comite cantonal se composait de Henri Fischer, Jean Man-
drot17, Louis-Henri Delarageaz, Louis Blanchenay, Jules Duchat18,
juge ä Cossonay; ils elaborerent les Statuts d'un groupement bien

organise19. Cette section vaudoise, sur laquelle Druey exerga une
forte influence, intervint activement dans la politique cantonale et prit
rapidement les allures d'un parti politique20. Des 1837, la polemique
entre liberaux et radicaux, par l'intermediaire de Druey, de l'Associa-
tion nationale et du Nouvelliste vaudois21, ne se limitait plus k la Constituante

föderale mais debordait largement sur la politique cantonale.
Bien que l'Association nationale et son tres actif groupement lausan-
nois dit «Section des Trois Suisses» n'ait guere remporte de succes

politiques immediats, ses interventions au Grand Conseil, ses ecrits et
brochures largement repandus preparaient le terrain et operaient une
ceuvre de propagande secondee par les articles de Druey dans le Nou-

15 Henri Druey, Correspondance, ed.: Michel Steiner et Andre Lasserre, t. I-III,
Lausanne 1974-1977 [Bibl. hist, vaud., 53, 56, 58), abrege: Druey, Correspondance.
Voir t. I, p. 233; Lasserre, Druey, p. 79; Emil Spiess, Igna^ Paul Vital Troxler,
Berne 1967, p. 535 s.

16 E. Spiess, l.P.V. Troxler..., p. 563 s.
17 /««»-Frangois-Samuel Mandrot, fils de noble Claude-Frangois-Samuel. Ne ä

Morges en 1784, mort ä Lausanne en 1850, avocat. Voir Druey, Correspondance, t. I,
p. 75, n. 3.

18 /»/er-Ferdinand-Louis Duchat, fils de Jean-Isaac-Louis, sous-prefet, bourgeois
de Cossonay, et de Charlotte nee Dardel, ne ä Cossonay le 18 aoüt 1800.

19 Reglement de la section du district de Lausanne et de 1'Association nationale smsse,
Lausanne 1836, 7 p. Un exemplaire aux Archives cantonales vaudoises (abr. ACV),
K I 17.

20 Lasserre, Druey, p. 84-85.
21 Druey assuma la direction du Nouvelliste de 1836a 1844.
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velliste. Les idees radicales et meme socialistes etaient aussi propagees
par les bibliotheques democratiques ouvertes dans tout le canton. Les

plus importantes etaient celles de Lausanne, Vevey, Yverdon et

Morges22.
C'est done dans le courant des annees 30 que Ton vit apparaitre

une fraction radicale sur la scene politique vaudoise. Elle avait un
theoricien et un «chef de parti» en Druey, une ligne de conduite, un
etat-major avec les membres de la Section des Trois Suisses et un

organe d'opinion avec le Nouvelliste vaudois. On peut parier d'un debut
de parti politique; il ne lui manquait plus que la masse des adherents.
C'est l'Association patriotique qui les lui apportera.

L'Association patriotique

Louis-Henri Delarageai?

Lorsque Delarageaz23 fonda l'Association patriotique en 1844, il
etait membre du Grand Conseil depuis 1841 et ne s'etait fait remar-

quer par aucune intervention ou proposition spectaculaires24. Sa

popularite ne devait guere depasser les limites du district de Morges
et plus particulierement celles du cercle d'Ecublens oü il avait ete elu.

Par l'organisation qu'il crea, il se vit en peu de temps projete sur la

scene politique cantonale et devint soudain l'un des hommes poli-
tiques les plus en vue du canton et l'un des meneurs du mouvement
radical.

II etait ne le 9 octobre 1807 ä Preverenges, pres de Morges, «dans
la chambre que le celebre Reymond, chef des bourla-papey et des

22 BCU, IS 3681, K 2: «Creation de l'Association patriotique», ms. de Delarageaz,

p. 2. Une partie de ce texte a ete publiee dans 24 Heures-Feuille d'Avis de

Lausanne des 13, 14 et 15 fevr. 1973.
23 Jean-Louis-Henri Delarageaz, fils de Frangois-Samuel, bourgeois de

Preverenges, et de Louise-Georgette Moynard, ne le 9 oct. 1807, bapt. ä Lonay le ier nov.
1807, ACV, Eb 75/5, p. 113. Les renseignements sur la jeunesse de Delarageaz
jusqu'en 1830 proviennent d'un fragment d'autobiographie non date: BCU, IS 3681,
K 1, soit un cahier de 24 pages, probablement autographe, et une copie partielle de
8 pages. — La correspondance de Delarageaz donne de plus amples renseignements

sur la suite de ses etudes et de sa carriere. Voir aussi: Assemblee fed., p. 801-
803.

24 BGC annees 1841-1844.
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camps des gamaches avait prise pour son bureau et son quartier general

en 1798»25. Fils d'un agnculteur qui possedait un beau domaine, ll
etait destine ä suivre la trace paternelle Apres qu'il eut fait ses classes

primaires sous la ferule du regent de Morges, «le pere Monachon...
malheureux pedagogue fort ridicule»26, ses parents l'envoyerent vers
l'äge de 14 ans pour une annee en Suisse allemande, ä Zofingue. C'est
lä qu'il pnt goüt ä l'etude sous la direction du fils de son hote. Alors
qu'il aurait aime entrer au college, ses parents jugerent ce zele inutile
et lui firent reintegrer l'ecole de Preverenges.

La rencontre qu'il fit d'une equipe d'arpenteurs qui travaillaient ä

un releve «aux abords du pont de la Venoge sur le territoire de St-

Sulpice» fut determmante pour sa future carriere. Manquant de main-
d'ceuvre, lis prierent le )eune Delarageaz de les aider. Celui-ci s'inte-
ressa ä ce travail et ce premier contact fit naitre en lui l'idee de

devemr arpenteur.
II se mit en relation avec le commissaire general Frangois-Henry

Sterchi27 qui lui promit de le prendre en apprentissage des la fin de

1824. De sante fragile, Delarageaz n'etait pas fache ä la perspective
d'abandonner les travaux de la campagne qu'il trouvait trop penibles.
Mais, dans 1'intervalle, ll avait ä combler les lacunes de son instruction,

qui se limitait pour l'essentiel ä une bonne connaissance de la
Bible. Henri Fischer, libraire ä Lausanne et futur ami politique, lui
servit alors de conseiller pour ses lectures; Delarageaz etudiait dans

une atmosphere bucolique, mstalle sur une peau de mouton en gar-
dant les vaches.

II fit son apprentissage entre 1825 et 1830, partageant son temps
entre le travail pratique sur le terrain durant Pete et la formation
theorique l'hiver, quand ll suivait des cours comme externe ä l'Acade-
mie. II avait aussi entrepns une formation de notaire pour le cas oü ll
ne reussirait pas dans le metier d'arpenteur, mais la basoche ne lui
convenait pas et ce fut un echec. Vers 1832, ll se mit ä son compte et

exerga son metier jusqu'a sa nomination au Conseil d'Etat en 1845. II
entretenait ä Preverenges une ecole d'arpenteurs et, dit Boisot, «ll a

25 BCU, IS 3681, K 1 p 1 Delarageaz fait une erreur de date, ll s'agit de 1802
26 BCU, IS 3681, K 1 p 3
27 Frangois-Henry Sterchi, ne a Morges en 1797, emigra en Amenque en 1848

Voir Olivier Dessemontet, Histoire des Archives cantonales vaudoises 1J98-19J6,
Lausanne 1956, p 26, n 4
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fait des communistes de la plupart de ses eleves, qui se sont ensuife

repandus sur divers points du canton»28. Entre 1832 et 1845, il signa
avec ses collaborateurs de nombreux plans de communes, leves dans

le cadre du remaniement du cadastre29. II prit part egalement de 1833
ä 18 3 8 aux travaux de triangulation de la Suisse que dirigeait le quar-
tier-maltre general Guillaume-Henri Dufour pour l'elaboration de la

carte militaire30. A partir de 1845, il abandonna son metier, mais

garda un vif interet pour les questions techniques: il suivit notam-
ment avec attention la construction des chemins de fer du canton.

Malgre ses succes professionnels et politiques, cet autodidacte se

plaignit longtemps de son manque d'instruction et des lacunes que,
malgre son energie, il n'etait pas parvenu ä combler. Durant toute sa

carriere, il les ressentit comme un handicap et un obstacle.
C'est pendant ses annees d'etudes ä Lausanne que Delarageaz

entra en contact avec des hommes engages dans la politique d'opposi-
tion et qui cherchaient ä obtenir le changement de la constitution. II
faisait partie d'un cercle d'amis qui se reunissait regulierement et
discutait des questions ä la mode. On s'interessait essentiellement ä la

politique interieure du canton et de la Confederation, peu ä la

politique etrangere. On lisait les journaux et commentait les nouvelles.
Avec le temps, ce cercle s'elargit autant que l'horizon des preoccupations

de ses membres; de la politique on passa aux questions d'ordre
social et economique31. Delarageaz semble avoir ete seduit par les

idees des socialistes frangais, en particulier par celles de Pierre-Joseph
Proudhon, avec qui il resta longtemps en relation32, et celles

d'Etienne Cabet33 et de Richard Lahautiere34.

28 Memoires de Georgw-Louis-Jonathan Boisot, 6 vol. manuscnts conserves ä la
BCU sous la cote: J 5160 (cites: Boisot, Memoires), vol. 3, p. 16.

29 BCU, IS 3681, A et J passim, ACV, series GB et GCpassim.
30 BCU, IS 3681, A passim.
31 BCU, IS 3681, K 1 p. n-12.
32 Pierre-Joseph Proudhon, 1809-1865. BCU, IS 3681, J 86: lettre de Proudhon

du 14 mars 1845; J &7: lettre de Proudhon du ier avnl 1845. Arrive au pouvoir,
Delarageaz avait offert ä son correspondant une place de professeur au gymnase de

Lausanne, Proudhon refusa: J 87 i.f. — La correspondance de Proudhon, editee par
J.-A. Langlois, Pans 1875, 14 vol., contient 17 lettres de Delarageaz.

33 Etienne Cabet, 1788-1856. Delarageaz et Cabet, voir BGC pnntemps 1847,

p. 317-319.
34 Auguste-Richard Lahautiere, 1813-1882. Avocat, disciple de Babeuf et de

Buonarroti, editeur de La Fratermte qui parut de mal 1841 ä mars 1843, publication
dont Delarageaz fut depositaire: BCU, IS 3681, J 67.
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Vers 1830, Delarageaz s'engagea veritablement dans la politique
d'opposition, ä l'extreme gauche; nous retrouvons sa trace dans

toutes les societes politiques manifestant cette tendance. II prit une

part active ä la vie de la section vaudoise de l'Association de sürete
föderale dont il fut membre du comite35 ainsi que de l'Association
nationale36 qui succeda ä la precedente. II s'affilia ä la «Jeune-
Suisse»37 et fut egalement l'un des membres fondateurs de la Biblio-
theque democratique de Morges38. Delarageaz etait aussi en relation
avec les societes communistes d'ouvriers allemands de Morges et de

Lausanne, et il les soutint lorsqu'elles entrerent en conflit avec les

partisans de la « Jeune-Allemagne»39. La Societe de Saint-Pierre,
association communiste de Lausanne, entretenait un restaurant commu-
nautaire dont Delarageaz semble avoir ete l'un des fournisseurs40.
C'est par l'intermediaire de Simon Schmid41, ouvrier tanneur et

gerant de ce restaurant, que Delarageaz fut mis en contact avec
Wilhelm Weitling42 quand ce dernier sejourna ä Lausanne et ä Vevey,
entre 1842 et 184343.

A partir de 1841, Delarageaz, elu depute au Grand Conseil, entra
dans la carriere politique. La lutte contre le gouvernement et les

options de son propre parti l'eloignerent des preoccupations sociales.

Chez les radicaux, les reformes sociales ne trouverent que tres peu
d'echo et de comprehension. Iis estimaient en effet que l'emancipa-
tion politique des citoyens entrainerait necessairement l'egalite mate-

35 BCU, IS 3681, L 2 a: «Societe de sürete federale. Section vaudoise. Journal
[tenu par] Delarageaz, questeur, 1843.» Voir aussi: L 2 d.

36 Voir supra p. 159.
37 Marc Vuilleumier, Weithng, les communistes allemands et leurs adeptes en Suisse.

Quelques documents (1843-1847) dans Cahters Vilfredo Pareto, 11 (1973) (abr. Vuilleumier,

Weitling), p. 39
38 BCU, IS 3681, L 3 a et L 3 b. Voir aussi BCU, IS 3681, B 165 : lettre de Jules

Michaud, 18 fevr 1846, et B 169: lettre du meme du Ier mars 1846.
39 Wilhelm Marr, Das junge Deutschland m der Schweif, Glashutten 1976, repr.

de l'ed. Leipzig 1846 (abr. Marr, Dasjunge Deutschland), p 151.
40 Oscar Hurt-Binet, Causeries politiques, Lausanne 1845-1846 (abr. Hurt-

Binet, Causeries), n° 2, p. 18.
41 Simon Schmid, voir Vuilleumier, Weithng, p. 43-44.
42 Wilhelm Weitling, voir Vuilleumier, Weitling, p. 37, n. 1 et 2.
43 Vuilleumier, Weitling, p. 45, jo et 60. Otto Brugger, Geschichte der deutschen

Handwerkervereine in der Schweif 1836-1843. Die Wirksamheit Weitlings (1841-1843),
these Berne 1932 (abr. Brugger, Handwerkervereine), p. 88 s. Voir aussi: Arch.
d'Etat de Zurich, Weithng-Papiere, P 239/1, g 1, g 6; BCU, IS 3681, J 64 et J 66.
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rielle44. Genes enfin par leurs accointances avec les cercles commu-
nistes, les radicaux durent prendre leurs distances, et Delarageaz lui-
meme acquiescja aux mesures d'expulsion prises par le Gouvernement
vaudois en 1845 et Par le Conseil federal en 1851 contre les commu-
nistes et refugies allemands.

Des 1845, arrive au pouvoir cantonal par le coup d'Etat dont il
avait ete l'un des auteurs, sa carriere prit une tournure toute tradition-
nelle. II devint l'une des figures de proue du parti radical et reprit le

flambeau ä la mort de Druey, succession ä laquelle celui-ci l'avait
destine45. Tenant du radicalisme gouvernemental — c'est-ä-dire cam-
pagnard et conservateur — il ne sut empecher la secession de l'aile
gauche de son parti qui fit coalition avec les liberaux et provoqua en
1861 la chute du gouvernement et une revision constitutionnelle. II
revint au pouvoir en 1866 — alors que cette coalition si disparate
s'effritait et retombait dans l'opposition — mais une nouvelle generation

de radicaux faisait son apparition. Leur politique economique,
dirigee par Louis Ruchonnet, etait en opposition avec celle de Delarageaz.

Celui-ci evolua toujours plus vers la droite et se rapprocha tant
des liberaux qu'ils en vinrent ä le considerer comme un des leurs46.

Delarageaz quitta le gouvernement cantonal en 1878, apres avoir ete
battu par les neo-radicaux ä propos de la defalcation des dettes
hypothecates47.

Sur le plan federal, Delarageaz representa le canton de 1857 ä 1881

au Conseil national. II y defendit une politique cantonaliste et federa-

liste, s'opposant aux deux revisions constitutionnelles de 1872 et 1874
ainsi qu'ä la nouvelle loi militaire. II accomplit en outre deux missions

importantes. La premiere comme commissaire federal en Valais48,

apres la guerre du Sonderbund, avec Stefano Francini et Emil Frey;
la seconde lors de l'affaire de Neuchätel en 1857, quand il fut charge

44 Jakob Ragaz, Die Arbeiterbewegung in der Westschweiz, Aarau 1938 (abr.
Ragaz, Arbeiterbewegung), p. 58-59, paru dans Schweizerische Beitrage z- Wirtschafts- u.

Sozjalwissenschaft, 3).
45 BCU, IS 3681, J 119.
46 Delarageaz declma sa reelection au Conseil d'Etat en 1878, parce qu'il avait

ete porte par une majonte de liberaux: Gazette de Lausanne {abr. GL), 16 mars 1891.
47 L.-H. Delarageaz, Des impots vaudois et de la defalcation des dettes en particuher,

Lausanne 1877, 97 p.
48 Franchise Rohrer, La mission Delarageaz en Valais, decembre 1847-

fevner 1848. Mem. de lie., Lausanne 1970, XIV + 52 p.
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d'organiser les fortifications de la ville de Bale contre une eventuelle

attaque prussienne49.

Delarageaz mourut en 1891, dans son domaine de Preverenges,

apres dix ans de retraite de la vie politique, isole, honni par son

propre parti qui ne lui pardonnait pas sa defection. Lors de son
ensevelissement, le 17 mars 1891, aucun des delegues officiels du

canton ne prit la parole dans le petit cimetiere de Preverenges50.
La personnalite de Delarageaz est representative de la nouvelle

generation de politiciens radicaux arrives au pouvoir en 1845. Issus

d'une classe modeste de petits commergants, d'entrepreneurs, d'arti-
sans et de paysans, ils lutterent avec vehemence contre les liberaux,
auxquels ils reprochaient leur exclusivisme et l'abus de leur superiority

intellectuelle et materielle. Sans grande tradition culturelle, ils

menerent une politique beaucoup plus directe, sans trop s'encombrer
de nuances philosophiques et academiques. Elle prit parfois un tour
vulgaire et le recours ä la violence — moyen politique inconcevable

pour les liberaux — ne les effrayait pas. Mais avec cette turbulence, ils
donnerent un nouvel elan ä la vie politique.

Leurs origines modestes les rapprochaient du peuple, dont ils par-
laient le langage avec un «accent vaudois soigneusement cultive»51;
ils surent s'en faire connaitre, s'interesser ä ses problemes materiels et

aux reformes sociales. Ce sont eux enfin qui firent prendre conscience
ä une tres large couche de la population rurale de son pouvoir
politique et lui apprirent ä en user. C'est la le grand merite des radicaux et
c'est dans cet esprit que Delarageaz fonda l'Association patriotique.

La fondation de I'Association patriotique

Les forces radicales prenaient corps autour des societes politiques
et des bibliotheques democratiques, mais elles ne formaient que
quelques groupuscules. Elles etaient loin de representer un front
compact, apte ä mener une politique d'opposition consequente. Ces

groupements politiques etaient aussi inegalement repartis dans le can-

49 Histoire militaire de la Suisse, cahier 10, Berne 1917, p. 73.
50 GL 18 mars 1891. Revue 18 mars 1891. Voir aussi Felix Bonjour, Souvenirs

d'un journaliste, I, Lausanne 1931, p. 129-130. ID, Louis Ruchonnet, Lausanne 1936,

p. 189.
51 Journal de Geneve 18 mars 1891.
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ton. Iis se rencontraient essentiellement dans les villes d'une certaine

importance et dans les districts du bord du lac. Le district d'Aigle et
le Chablais avaient connu en 1844 une vive agitation ä la suite de la

defaite de la «Jeune-Suisse» valaisanne sur le Trient52, agitation
entretenue par les radicaux valaisans qui avaient fui et s'etaient instal-
les dans la region, avec l'espoir de reintegrer leur canton en vain-

queurs. D'autre part, la population du vignoble, dont la situation
economique etait plus faible et plus precaire que celle des agriculteurs
de l'arriere-pays, etait moins conservatrice et plus ouverte ä un
mouvement politique d'opposition et de reformes sociales53. Ce fut
done pour briser l'isolement de ces diverses societes et creer un
mouvement d'opposition plus vaste et coherent que 1'Association

patriotique fut creee. Elle absorba la section vaudoise de l'Association
nationale qui periclitait depuis les annees 1838-184054.

A la fin de 1844, les radicaux avaient de bonnes raison de s'organi-
ser, car ils avaient essuye quelques echecs politiques et il semblait que
les liberaux-conservateurs consolidaient leurs positions.

Les radicaux avaient perdu un siege ä l'executif lors du deces de

Beat de Weiss55, remplace par Louis de Mieville, avocat ä Yverdon56.
Ce dernier, sans etre conservateur, n'appartenait pas au groupement
radical. Certains radicaux crurent meme ä un plan de bataille organise
et arrete par les conservateurs des octobre 1844 pour eliminer les trois
membres radicaux du Conseil d'Etat: Druey, Blanchenay et de Weiss.
La designation de l'avocat de Mieville, assermente le 26 novembre
1844, fit penser ä un commencement d'execution de ce plan57. Un
autre echec fut le constant insucces des radicaux en matiere de revision

de l'article constitutionnel sur l'indemnisation des membres du
Grand Conseil. Cette disposition avait ete introduite dans la constitution

de 1831 sur l'initiative de Druey. L'Etat allouait une somme de

12000 francs ä repartir entre les conseillers au pro rata de leurs jour-
nees de presence et de leurs deplacements. L'experience montra que

52 Johannes Dierauer, Histoire de la Confederation misse, trad. A. Reymond,
V/2, Lausanne 1919, p. 799.

53 E. Spiess, I.P.V. Troxler..., p. 756-764.
54 Lasserre, Druey, p. 168.
55 Beat-Emmanuel de Weiss, decede le 9 novembre 1844.
56 Louis de Mieville, voir Assemblee fed., p. 805. En 1841, Delarageaz le rangeait

parmi les deputes du centre, au Grand Conseil: BCU, IS 3681, L 7 e.
57 BGC automne 1844, p. 159. Nouvelliste vaudois (abr. NV) 24 oct. 184;.
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cette somme etait insuffisante et des petitions porterent une premiere
fois en 1835 la question de l'augmentation devant le Grand Conseil.
Celui-ci refusa d'entrer en matiere. En 1838, une motion fit ressurgir
la question; eile «dormit» jusqu'en 1841 pour etre ä nouveau rejetee.
Mais les partisans de l'augmentation ne se tinrent pas pour battus: en

1843, de nouvelles petitions arriverent au Grand Conseil58. Le
Conseil d'Etat presenta au printemps 1844 un projet de decret qui fut
discute et rejete ä nouveau ä la session d'automne. Ce fut ä cette
occasion que Druey adressa ä ses collegues sa memorable mise en

garde:

«On ne veut pas changer un tout petit article, sans faire tant
d'embarras. Peut-etre, il surviendra des choses auxquelles on ne
s'attend pas, des circonstances difficiles et critiques: il est a craindre
alors que ces demandes de changement total ä la Constitution ne
coincident avec les circonstances.»59

Exasperes par ces lenteurs et ces constants refus, les radicaux se

mirent en mouvement, car ils estimaient que le Grand Conseil ne

representait pas la majorite de la population.
L'organisation des forces radicales en une societe politique n'alla

pas sans mal. Delarageaz — qui avait pris l'initiative — fit part de son

projet tout d'abord ä son ami Francis Thury60 et lui demanda
conseil. Celui-ci observa qu'il aurait de la peine ä trouver des adherents

et qu'il fallait qu'ils fussent nombreux pour que la societe fut
efficace. Malheureusement, beaucoup de radicaux n'osaient pas affir-
mer leurs opinions:

«Iis sont surveilles, suspectes, les idees ultra-religieuses ont main-
tenant un grand developpement; les personnes riches se groupent
autour d'elles; les gens qui ont besoin d'ouvrage, les industriels, les

petits marchands et les necessiteux redoutent de leur deplaire. »61

Cette objection de Thury situe le milieu social dans lequel se

recruteront les futurs membres de l'association et laisse entrevoir le

clivage et l'antagonisme social qui vont se faire jour. L'opposition

58 Jean-Louis-Benjamin Leresche, Henri Druey, Lausanne 1857 (abr.
Leresche, Druey), p. 87-94. Lasserre, Druey, p. 50.

59 BGC automne 1844, p. 148.
60 Francois Thury, 1806-1872. Voir Assembles fed., p. 844.
61 BCU, IS 3681, K 2 p. 4.
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politique ne pouvait manquer de susciter d'autres conflits, tant reli-
gieux et culturels que materiels, debordant de beaucoup le domaine
de la politique.

Delarageaz parla de son idee ä d'autres amis et ä quelques
membres du Grand Conseil qui furent tous favorables. II leur promit
done de realiser son projet avant la fin de l'annee. Neanmoins il eut
quelque peine ä rassembler ceux avec qui il desirait partager l'initia-
tive de son entreprise:

«Plusieurs convocations, dont l'une sous pretexte de manger une
salee et boire un verre n'aboutirent pas. — Le vin resta au boutelier
et la salee chez le boulanger Briod.»62

Ce n'est qu'au moment de la cloture de la session d'automne, le

7 novembre 1844, qu'il parvint ä rassembler quelques deputes, parmi
lesquels se trouvaient Henri Fischer, Rodolphe Soutter-Bron, le

medecin et historien Auguste Verdeil, Marc Blanchenay et Charles

Veillon; il leur exposa ses intentions et presenta un avant-projet de

Statuts. L'assemblee decida alors de former une commission, compo-
see de Marc Blanchenay, Jules Eytel63, Louis-Henri Delarageaz et

presidee par Henri Fischer, pour rediger un projet complet de Statuts.
Le travail fut bientot termine et l'on convint de reunir le 29 decembre

1844 au Casino une assemblee de patriotes afin de presenter ä un plus
vaste auditoire les Statuts inspires du projet de Delarageaz. On invita
par lettre circulaire du 18 decembre, envoyee sous pli ferme, «des

citoyens connus par leurs opinions liberales et democratiques»64. On
n'etait admis ä l'assemblee que sur presentation de la lettre de convocation,

mais plusieurs personnes que l'on avait oubliees vinrent gros-
sir les rangs. Les patriotes repondirent nombreux ä l'appel et se

reunirent le dimanche matin ä dix heures «au son des cloches qui
appellent au temple»65. La seance fut presidee par Henri Fischer et le

bureau forme par les membres de la commission de redaction des

Statuts. Apres un rapport sur le travail effectue, le president mit en
discussion le projet de Statuts et la declaration de principes. Iis furent

acceptes sous reserve de tres legers amendements. L'assemblee decida

62 BCU, IS 3681, K 2 p. 6.
63 Jules Eytel, 1817-1873. Voir Druey, Correspondance, II, p. 187, n. 44.
64 BCU, IS 3681, K 2 p. 7. Circulaire de convocation: tbid., M 7 a.
65 [Louis Vulliemin], Le 14 fevrier ou simple recit de la revolution du canton de Vaud

en 184;, Lausanne 184; (abr. Vulliemin, 14 fevrier), p. 9.
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de prendre sous son patronage le Nouvelliste vaudois, qui etait en diffi-
cultes financieres, et d'en faire son organe de parti66. Elle designa les

membres de la commission de redaction des Statuts pour former le

comite central et Henri Fischer devint ainsi president de VAssociation

patriotique nouvellement creee. L'assemblee se dispersa apres un
banquet «oü la gaite et l'esprit patriotique coulerent ä plein bord»67.

L'organisation de 1'Association patriotique

Le but des fondateurs de l'Association patriotique etait de grouper

dans une societe fortement charpentee les forces radicales de tout
le canton pour «paralyser les menees ostensibles ou occultes de l'aris-
tocratie sous quelque forme qu'on les signale et, d'un autre cote,
favoriser le developpement des principes democratiques poses dans

notre constitution»68.
Les moyens proposes etaient la propagande individuelle et la

presse; on voulait influencer les elections et provoquer, si necessaire,
des petitions et des assemblies populaires — procede qui eut un effet
retentissant par la suite.

L'Association etait dirigee par un comite central de cinq membres,
elus pour un an par l'assemblee generale. U avait pour täche de se

tenir au courant de la politique et d'aviser si une prise de position
s'imposait. II devait aussi stimuler les comites locaux, etre en corres-
pondance avec eux et propager les principes de la societe. C'est du
comite central que dependait l'activite forcement sporadique de

l'Association; c'est lui qui la mettait en mouvement ou en veilleuse
suivant les circonstances et c'est son dynamisme qui engendrait celui
de l'Association patriotique. L'autorite du comite ne resta pas tou-
jours incontestee et il dut remettre ä l'ordre certains membres exces-
sivement zeles qui le trouvaient trop peu actif.

L'Association etait organisee en sections locales, presidees par un
comite qui recevait ses instructions du comite central. Sept adherents
suffisaient ä former une section qui percevait les cotisations dont les

deux tiers allaient ä la caisse centrale. L'argent ainsi recolte servait ä

financer la propagande: le Nouvelliste et les brochures de circonstance.

66 NV 24 et 31 dec. 1844, 3 janv. 184 5. — Boisot, Memoires, vol. 3, p. 10.
67 BCU, IS 3681, K 2 p. 11.
68 BCU, IS 3681, M 7 b 1, p. 2.
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L'assemblee generale representait le pouvoir supreme de l'associa-
tion. Elle etait convoquee par le comite central dont elle surveillait la

gestion et nommait les membres69.
Le comite prit soin tout d'abord de developper le mouvement

dans les diverses localites du canton. L'une des premieres sections

organisees, vraisemblablement sous l'impulsion de Delarageaz, fut
celle de Morges70. L'Association s'implanta tres rapidement dans le

canton et put dejä au debut de l'annee suivante deployer une action
d'une envergure telle qu'elle provoqua la chute du gouvernement.

La creation de l'Association patriotique marque un tournant deci-
sif dans revolution interieure de la politique cantonale. Le radicalisme

prenait corps; Ton pouvait parier desormais d'un parti politique
proprement dit, doue d'un organe central en contact avec des groupe-
ments repandus dans tout le canton. Les radicaux avaient en main un
instrument puissant qu'ils surent utiliser.

«C'etait — dira Boisot — une machine, dont la manoeuvre etoit
destinee ä saper la Constitution, les lois et le gouvernement legal.»71
Les obstacles que les liberaux tenterent de mettre sur son chemin
s'avererent bien trop faibles et trop timides; ils ne purent entraver sa

marche.

L'intervention de /'Association et les assembliespopulaires

L'incident que les radicaux et l'Association patriotique exploi-
terent ä fond fut l'appel du gouvernement lucernois aux Jesuites. On
ne pouvait rever sujet plus propre ä exciter les passions politiques et

religieuses72.
Lucerne etait alors canton directeur et par lä l'un des plus impor-

tants de la Confederation. En 1841, un mouvement de ferveur reli-
gieuse avait renverse le gouvernement liberal de 1831 et, le 24 oc-
tobre 1844, contre l'avis d'une partie du clerge, le Grand Conseil
lucernois decida de confier aux Jesuites l'enseignement secondaire
dans le canton. Ce faisant, il n'outrepassait pas ses competences, mais

il choisissait bien mal son moment: les passions confessionnelles et

69 BCU, IS 3681, M 7 b i p. 6-7.
70 BCU, IS 3681, K 2 p. 11-12. Voir ACV, R 98: proces-verbaux mcomplets

de la section de Morges, 1845-1853.
71 Boisot, Memoires, vol. 3, p. 10.
72 Ernest Deriaz, Histoire du parti radical democratique vaudots 184J-194S,

Lausanne 1945, p. 37.
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politiques agitaient le pays et l'affaire des couvents d'Argovie n'etait
pas oubliee. L'appel des Jesuites etait autant un defi aux liberaux
qu'un affront aux protestants73. A la fin de 1844, une expedition de

volontaires tenta de provoquer un revirement politique ä Lucerne par
une intervention armee. Mal organisee et indisciphnee, cette troupe
essuya une defaite cuisante et fut mise en fuite74. Malgre cet echec, les

populations des cantons liberaux temoignerent une vive Sympathie
aux organisateurs des corps francs. Le gouvernement conservateur de

Lucerne et les Jesuites apparaissaient de plus en plus odieux. Des le

mois de janvier 1845, le Nouvelhste reclama avec insistance l'expulsion
de l'Ordre et l'Association patnotique redigea une petition ä presenter

au Grand Conseil. Celui-ci devait donner ä ses deputes ä la Diete
extraordinaire de Zurich des instructions leur enjoignant de voter
l'expulsion des Jesuites. L'Association justifiait sa prise de position
par le danger que l'Ordre de Jesus representait en Suisse ä cause de

ses machinations antihberales et des risques de secession qu'il susci-
tait75.

La petition de l'Association patnotique fut mise en circulation ä la

fin du mois de janvier par le comite central76. Elle ne disait pas si

l'expulsion devait, le cas echeant, etre executee par la force. Jules
Eytel aurait souhaite cette precision, mais la plupart des membres du

comite repoussaient — pour le moment — tout recours ä la violence.
Iis redoutaient de perdre des suffrages. Les redacteurs de la petition
estimaient que s'lls envisageaient d'emblee une solution violente, lis
ne pourraient compter que sur 15 000 signatures environ. En laissant
la question ouverte, on pouvait en esperer 20000 ä 25 00077. Ces

espoirs furent largement depasses. Si le comite dissociait temporaire-
ment la decision et son mode d'execution, ce n'etait pas par naivete,
comme le crurent certains conservateurs, mais bien par politique78.

La recolte des signatures devait avoir lieu le plus rapidement
possible, afin que les petitions fussent rendues avant la session extraordinaire

du Grand Conseil, prevue pour le 11 fevner 1845. Lancees ä la

73 Jean Charles Biaudet, La revolution vaudoise de 184/, Lausanne 1946, p 20
21

74 J Dierauer, Histoire V/2, p 811 s

75 BCU, IS 3681, M 7 c
76 NV 31 janv 1845
77 BCU, IS 3681, K 2 p 13 14
78 Andre Lasserre, 184; ou la revolution du paradoxe, dans RHV 1957, p 192

196
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fin du mois de janvier, elles furent deposees sur le bureau du Grand
Conseil — «si du moins il y a place pour les contenir»79 — le 11 fe-

vrier, couvertes de 30000 signatures. L'exploit etait remarquable,
meme si un certain nombre de signatures pouvaient etre contestees80.

Peu importait le chiffre exact, il ne changeait rien ä la situation et une
contre-petition du parti adverse ne fit que demontrer son peu
d'audience81.

Bien que les liberaux eussent lance leur petition trop tard, ils

esperaient obtenir au moins autant de signatures que l'Association
patriotique82. Vaine illusion dans le climat general et compte tenu de
la faiblesse de leurs arguments. Iis reprochaient ä la petition radicale
de trop simplifier: «Quiconque n'est pas contre eux [les Jesuites] est

pour eux.»83 Iis accusaient leurs adversaires de tromper le public en
taisant les consequences d'un decret d'expulsion. Considerant la
Suisse comme une confederation d'Etats independants, les liberaux ne

pouvaient tolerer qu'une majorite imposät sa loi ä la minorite. Iis
acceptaient encore moins qu'on employät la violence dans une question

religieuse. Iis proposaient enfin une politique d'expectative,
disant que le temps arrangerait les choses et qu'il etait inopportun de

rien brusquer84.
Ces arguments ne porterent guere et la contre-petition ne recueillit

pas un dixieme des signatures de la petition de l'Association
patriotique85.

Afin de soutenir activement la collecte des signatures et
d'atteindre un public aussi vaste que possible, le comite central de

l'Association avait decide de convoquer des assemblies populaires, ä

l'exemple de ce qu'avaient fait les radicaux bernois et zurichois.
La plus importante eut lieu le 2 fevrier ä Villeneuve. La reunion

fut decidee le 28 janvier, ä la demande de plusieurs sections locales86.

79 GL 11 fevr. 1845.
80 NV 11 fevr. 184;. Druey, Correspondance, II, p 169, n. 18. Voir aussi Vullie-

min, 14 fevrier, p. 14-15.
81 Vulliemin, 14 fevrier, p. 15.
82 NV 11 fevr. 1845 (supplement).
83 NV 24 |anv. 1845.
84 Le Courrier sutsse (abr. CS) 28 janv. et 7 fevr. 184;. Boisot, Memoires, vol. 3,

p. 18-19.
85 Charles Gilliard, La revolution vaudoise de 184;, dans Femlle centrale de la

Societe de Zofingue, Geneve 1900-1901 (abr. Gilliard, Revolution), p. 135. Voir aussi:
Boisot, Memoires, vol. 3, p. 21.

86 NV 28 janv. 1845.
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Le choix de l'endroit n'etait pas du au hasard et devait contribuer au

succes de l'entreprise87. L'assemblee fut ouverte ä midi, sur la place
de Villeneuve, par Charles Veillon. Plusieurs orateurs se succederent
ä la tribune pour expliquer la politique de 1'Association patriotique.
Parmi eux, Jean Schopfer se distingua par la violence de ses propos ä

l'egard des conservateurs et de leur presse88. La decision la plus
importante prise au cours de la manifestation fut l'adoption de la

resolution suivante:

— on emploierait tous les moyens legaux pour provoquer 1'expulsion
hors du pays des Jesuites et des societes affiliees;

— on s'associerait aux petitions demandant que 1'expulsion soit pro-
noncee par la Diete;

— on ne porterait atteinte ni au Pacte, ni ä la religion catholique;

— on se reunirait ä nouveau en cas de besoin, dans la localite que le

comite central designerait89.

Cette assemblee attira une foule considerable, telle qu'on n'en
avait jamais vu dans le canton, pour une reunion politique90. II y
avait un changement d'attitude de la population et les appels de

l'Association patriotique etaient tombes dans un sol fertile, au

moment favorable. Quant au nombre exact — ou meme approximatif
— des participants, les temoignages different beaucoup selon la cou-
leur politique des rapporteurs; il en sera de meme pour chaque assemblee

populaire. Le Nouvelliste avait denombre 5 800 ä 6000 personnes
et se lan$a dans une vive polemique avec le Courrier suisse qui n'en
avait vu que 250091. La Gazette prenait la moyenne et comptait 3000 ä

4000 personnes92.
II y eut le meme dimanche d'autres assemblies, certes moins

importantes que celle de Villeneuve, dans diverses localites du canton,

ä Cully, ä Morges, ä Aubonne, ä Yverdon et ä Moudon93. On y
presentait la meme declaration qu'ä Villeneuve, faisait signer la petition

et recrutait des membres pour l'Association.

87 Boisot, Memoires, vol. 3, p. 21.
88 O 4 fevr. 1845.
89 NV4 fevr. 1845. CS 4 fevr. 1845.
90 Druey, Correspondance, II, p. 167.
91 NV4 fevr. 1845. CS 4 fevr. 1843.
92 NV 7 fevr. 1845.
93 NV 4 fevr. 1845.
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Le Nouvelliste put ainsi declarer triomphalement qu'en cette jour-
nee du 2 fevrier 1845, plus de 10000 citoyens dans le canton s'etaient

occupes de la question des Jesuites94.
Meme en admettant que le chiffre avance soit tres optimiste,

l'auditoire n'en etait pas moins considerable. Les positions de l'Asso-
ciation patriotique s'affermissaient de plus en plus: ses idees se repan-
daient, ses chefs etaient desormais connus de la population des

districts ruraux, la petition trouvait de nouveaux signataires et les
sections locales des adherents. De pareilles assemblies eurent lieu le

dimanche suivant 9 fevrier, ä Lutry, Cossonay et Lucens. Partout le

scenario se repetait: le president de l'assemblee, apres quelques
paroles d'introduction, donnait lecture de la resolution de Villeneuve.
Des orateurs sortis des rangs de l'Association patriotique se succe-
daient ensuite ä la tribune, justifiant avec plus ou moins d'ardeur le

bien-fonde des decisions. Puis on mettait la resolution aux voix et eile
etait acceptee ä l'unanimite95. Bien que les temoignages sur la participation

divergent egalement, on peut admettre que l'Association
patriotique reunit ä nouveau un public au moins aussi nombreux que
le dimanche precedent.

Les contre-mesures des liberaux

Devant cet activisme, les liberaux et la majorite du gouvernement
entreprirent etonnamment peu pour faire valoir leur point de vue et

enrayer le mouvement amorce par l'Association patriotique et ses

assemblies populaires. Ce procede, inconnu dans le canton de Vaud,
prenait aux yeux des liberaux un caractere revolutionnaire, ils s'abs-

tinrent done de l'imiter96.
Se savaient-ils battus d'avance, ou faisaient-ils confiance au Grand

Conseil qui avait ä maintes occasions fait preuve de moderation et de

conservatisme? Toujours est-il qu'ils semblent avoir longtemps et
naivement sous-estime le mouvement qui se dessinait; toutes les

contre-mesures qu'ils voulurent prendre arriverent trop tard: ainsi la

contre-petition avec son resultat decevant et le preavis du Conseil

94 NV 4 fevr. 1845.
95 NV 4, 7 et 11 fevr. 1845. CS 11 fevr. 184;.
96 Gilliard, Revolution, p. 130.
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d'Etat au Grand Conseil sur les instructions a. donner aux deputes97.
Ce rapport et preavis du Conseil d'Etat fut arreti le 31 janvier98 et
distribue comme toutes les lois et decrets dans chaque commune par
les soins du Departement de justice et police. Le Courrier suisse le

reprit et le publia dans son supplement du 31 janvier.
Le preavis correspondait aux vues des conservateurs qui, partisans

d'un eloignement des Jesuites, jugeaient cependant la Diete incompe-
tente et refusaient toute intervention violente des autres cantons dans
les affaires interieures de Lucerne. La majorite du Conseil d'Etat
proposait d'adresser au gouvernement lucernois une invitation
amiable ä revenir sur son decret. Elle demandait ce sacrifice pour la

paix de la Suisse et l'union des citoyens. Toutefois l'Etat de Vaud se

reservait de prendre d'autres mesures, si de nouveaux faits l'exi-
geaient". La minorite, composee de Druey et de Blanchenay, se pro-
nongait pour une expulsion pure et simple, comme le demandait la

petition de l'Association patriotique.
Le preavis freina quelque peu l'ilan de la petition et les conservateurs

deplorerent qu'il vint si tard100. Au dire de Delarageaz, il inti-
mida meme les plus devoues. Des bruits alarmants provenaient de la

campagne, oü des citoyens se ravisaient et biffaient leur signature101.
C'etait en vain que Berne avait envoye le 19 janvier l'ancien

avoyer de Tavel pour convaincre le gouvernement vaudois de se

joindre aux partisans de l'expulsion. Le Conseil d'Etat donna une

reponse negative le 23 janvier, se retranchant derriere le caractere
officieux de la mission de Tavel.

La presse conservatrice, quant ä eile, se contenta de critiquer et de

denigrer l'operation politique des radicaux; eile fut incapable de freiner

l'avance de ses adversaires. Le Courrier suisse s'en prit particuliere-
ment aux assemblies populaires. Contrairement aux radicaux qui
cherchaient dans ces reunions l'approbation de leur politique et le

moyen de se faire entendre, les liberaux voulaient y voir des forums
politiques oü l'on s'informe et echange des idies. lis critiquerent done
la brievete des assemblies, l'absence de discussion, la partialiti de

l'information et des discours. Iis vitupiraient aussi l'intolirance qui

97 CS 11 fevr. 1845.
98 Gilliard, Revolution, p. 128.
99 ACV, K III io, seance du 31 janvier 1845.
100 CS 11 fevr. 1845.
101 BCU, IS 3681, K 2 p. 16.
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regnait aux assemblies102 et s'elevaient contre les passions que susci-

tait la propagande radicale103. lis finirent par deposer une petition qui
demandait au Grand Conseil d'intervenir contre les assemblies populates

et les sociitis politiques «qui ne sont autorisies par aucune
loi»104 et qui absorbaient la partie flottante de la population au profit
de quelques meneurs. Cette attaque itait des plus maladroites et le

Nouvelliste ne se fit pas faute de ripondre:

«Les auteurs de ce manifeste oublient qu'ils foulent aux pieds un
droit sacri placi aussi haut et plus haut que la constitution elle-meme,
le droit d'association; ils oublient encore que les opinions du peuple
sont assez importantes pour qu'on le consulte. »105

Faibles et disorganisis, malavisis et faisant preuve de peu de sens

politique, les libiraux ne surent riagir efficacement contre le mouve-
ment radical. Ce qui leur nuisit avant tout fut leur formalisme. Au
fond, ils itaient d'accord avec les radicaux qu'il fallait iloigner les

Jisuites, mais c'itait la forme et les moyens envisagis qui leur ripu-
gnaient. Les radicaux exploiterent aisiment cette ambiguiti en dicla-
rant que «quiconque n'est pas contre eux [les Jisuites] est pour
eux»106. Grace ä ce sophisme ils parvinrent ä englober dans une
meme exicration les Jisuites, les libiraux-conservateurs et les cercles
dissidents:

« Mais ces mithodistes du Courrier Suisse, tout en ayant ä la bouche
les mots de charite chretienne, de foi et de grace, travaillent sans reläche ä

itouffer l'amour de la liberti. A les entendre, ils sont en communication

permanente avec la diviniti, ce qui les digage des vils intirets de

ce monde; mais ä les voir faire, ils s'immiscent dans toutes les petites
affaires, dans toutes les petites intrigues de notre vie politique; ici

pour obtenir des fonctions publiques, la, pour ripandre quelques
bonnes calomnies sur des citoyens indipendants. Ce sont, en un mot,
les Jisuites protestants.»107

102 Voir l'incident Steinlen, ä Lutry: NV n fevr. 1845 et Vulliemin, i4fivrier,
p. 17.

103 CS 11 fevr. 184;.
104 NV 11 fevr. 1845.
105 Ibid.
106 NV 24 janv. 1845.
107 NV 7 fevr. 1845.
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De lä ä declarer qu'il ne suffxsait pas d'expulser les Jesuites de

Lucerne, mais qu'il fallait avant tout liberer le canton de Vaud des

siens, il n'y avait qu'un pas108.

Le debat au Grand Conseil

Le Grand Conseil avait ete convoque en session extraordinaire

pour le ii fevrier afin de formuler les instructions ä donner ä la

deputation vaudoise.
De part et d'autre, on etait ä peu pres certain de Tissue du debat.

Du cöte liberal et de la majorite gouvernementale, on admettait que
«la majorite [du Grand Conseil] est acquise... ä l'instruction
Druey»109. Cela signifiait que l'executif, mis en minorite par le Grand
Conseil, allait devoir s'incliner mais continuerait ä gouverner. Ce

n'etait plus le moment de se leurrer sur la gravite de la crise qui
marquait le debut d'une lutte tres vive des radicaux contre les

hommes et les institutions en place.
Forts de leur petition et de l'opinion publique, les radicaux

croyaient eux aussi connaitre d'avance le resultat du vote. Dans un
bref communique relatant la nomination de la commission chargee de

faire le rapport sur le preavis, le Nouvelliste remarquait cependant avec

surprise que quatre des sept membres de la commission etaient favo-
rables ä l'avis de la majorite gouvernementale et que parmi eux figu-
rait meme Louis de Mieville, «auteur du preavis qu'il s'agit d'appre-
cier». Malgre cela, l'article concluait avec confiance:

«Mais ceci ne change en rien la conviction que nous avons, que la

majorite du Grand Conseil votera des instructions conformes au

preavis de la minorite et tendant ä l'expulsion des Jesuites.»110

A ce moment-lä, pour les radicaux, il n'etait pas question d'insur-
rection. Bien au contraire, lors de l'assemblee populaire de Cossonay,
le comite central de l'Association patriotique avait fait appel ä la

discipline, priant la population de ne pas se rendre ä Lausanne le

ii fevrier. Cet appel fut transmis ä toutes les sections locales111.

108 Vulliemin, 14 fevrier, p. 17.
109 A. Lasserre, 1844 ou la revolution du paradoxe, dans RHV 1957, p. 195.
110 NV 11 fevr. 1845, supplement/'/.
111 Lasserre, Druey, p. 172.
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Lorsque le bruit se repandit que le peuple se rendrait au chef-lieu afin
d'influer par sa presence sur les deliberations du Grand Conseil, le
Nouvelliste reitera son appel et pria les citoyens devoues ä la cause de

ne pas quitter leurs foyers. Dans les milieux liberaux, on avait laisse

entendre qu'on serait pret ä faire face ä un eventuel rassemblement

populaire pour proteger le Grand Conseil. Les radicaux voulaient a.

tout prix eviter un affrontement, susceptible de prendre une tournure
violente, qui aurait nui ä leur politique112.

Le debat du Grand Conseil fut long et fastidieux. La petition avait
suscite un nouveau sujet de controverse: quelle valeur devait-on attri-
buer ä la manifestation de l'opinion publique?

Les liberaux, partisans de la democratic representative, s'esti-
maient libres de tout engagement ä l'egard de leurs commettants. lis
consideraient la petition comme le vceu du peuple, mais se reservaient
le droit d'en apprecier le bien-fonde:

«Le peuple nous exprime ses voeux, ses sympathies, mais il entend

que nous fassions usage de nos lumieres. »113

Les radicaux, au contraire, exigeaient un respect absolu du voeu

populaire: vox populi, vox dei. Le Grand Conseil, en s'arrogeant le

droit de contester la souverainete populaire, agissait en dehors de ses

attributions constitutionnelles:

«Le peuple est souverain, nous sommes ses mandataires, nous
sommes les serviteurs du peuple, car on ne saurait admettre l'exis-
tence de deux souverains ä la fois.»114

Le Grand Conseil avait ä decider entre trois propositions: celle de

la majorite du gouvernement, celle de la minorite, representee par
Druey et Blanchenay, et celle du conseiller d'Etat Muret-Tallichet qui
prenait une position intermediate. Cette derniere tendait ä faire jouer
ä l'Etat de Vaud le role d'un mediateur. Alors que les liberaux refu-
saient d'admettre que l'expulsion des Jesuites put relever du droit
federal, Muret-Tallichet proposait que Vaud votät:

«Pour qu'une invitation amiable et pressante soit adressee ä l'Etat
de Lucerne pour l'engager ä ne pas donner suite ä son decret relatif ä

l'introduction de l'ordre des Jesuites dans son canton.»115

112 NV ii fevr. 1845.
113 BGC 12 fevr. 1845, p. 60.
114 BGC 12 fevr. 1845, p. 80.
115 BGC 12 fevr. 1845, p. 112

!7B



Lucerne devait rendre reponse rapidement pour que les cantons

puissent prendre leurs dispositions. Enfin, cette instruction ne preju-
geait en rien des decisions ulterieures.

Hesitant entre deux extremes, le Grand Conseil opta pour la
version intermediate. On esperait peut-etre satisfaire tout le monde,
mais les radicaux interpreterent cette decision comme un defi. Le
Grand Conseil nomma ensuite comme deputes Druey et Briatte116. Le
choix de ces deux hommes avait de quoi surprendre car on savait bien
de quel cote allaient leurs preferences et Druey avait vivement
critique le projet d'instruction de Muret-Tallichet. S'agissait-il d'une
concession au parti radical ou d'une tentative de calmer l'efferves-
cence populaire qui commen^ait ä se manifester?

Druey se trouvait dans une situation ambigue. Mais puisqu'il pla-
£ait la volonte du peuple au-dessus du gouvernement, il accepta sa

mission en laissant entendre qu'il s'ecarterait des instructions revues,
s'il le jugeait necessaire. Ses adversaires s'etaient-ils assoupis apres de

si longs debats ou ne prirent-ils pas ses propos au serieux: «S'il le

faut, j'engagerai ma responsabilite au risque d'etre blame, des-

avoue»117? Personne ne releva ces paroles pourtant claires et l'on
passa, sans autre, ä la nomination du deuxieme depute et ä la cloture
de la session.

La revolution de 1845118

Le vote du Grand Conseil fut la cause directe de la revolution
vaudoise de 1845, mais Druey pouvait dire avec raison:

«Au fond, la revolution etait dejä faite dans les esprits, et les

journees de fevrier n'ont fait que generaliser, formuler, appliquer,
sanctionner ce que les assemblies locales avaient dejä fait ou plutot
mis au jour.»119

116 Mieville s'etait desiste, BGC 13 fevr. 1845, p. 147-148.
117 BGC 13 fevr. 184;, p. 148.
118 Les papiers Delarageaz contiennent un recit de la revolution de 1845. II s'agit

de deux cahiers incomplets dont les pages utilisees sont numerotees de 5-34 et de 41-
69 (2 pages 61!): BCU, IS 3681, K 4.

119 Druey, Correspondance, II, p. 168.
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Toutes les tentatives du gouvernement pour reprendre la situation
en main echouerent. Le peuple ne lui accordait plus de confiance: il se

choisit de nouveaux maitres; meme les soldats deserterent. Le Conseil
d'Etat dut se rendre ä l'evidence:

«Le jeu de notre machine politique reposait sur une fiction legale,
savoir que la majorite du Grand Conseil etait aussi la majorite du
peuple.»120

Le succes de la revolution dut beaucoup ä une suite d'imponde-
rables que quelques hommes doues d'audace et de sens politique
surent exploiter ä leur avantage. II faut neanmoins souligner qu'au
sein de l'Association patriotique il ne fut jamais — ouvertement —
question de renverser le gouvernement. Ce ne furent que quelques
membres de son comite qui pousserent k Taction et qui gagnerent un
pari hasardeux.

L 'assemblee du Casino

Malgre les recommandations du comite central de l'Association
patriotique121, un grand nombre de citoyens s'etaient rendus ä

Lausanne. Le comite avait etabli son quartier general au Casino et une
bonne partie des gens qui se trouvaient en ville y affluaient. Quand la
decision du Grand Conseil fut connue, Tassemblee devint houleuse. II
fut meme question d'allumer un feu au Signal de Sauvabelin afin
d'appeler la population des environs k la rescousse.

Ces bruits alarmerent les autorites. Le Conseil d'Etat, d'accord
avec le president du Grand Conseil, fit assermenter Druey avant
Briatte, comme depute ä la Diete, afin qu'il puisse aller sans retard ä

Tassemblee du Casino et «chercher ä la detourner de son entreprise
revolutionnaire»122. Au Casino, Druey monta trois fois k la tribune et
finit par prendre Tengagement formel de ne pas voter ä la Diete selon
les instructions du Grand Conseil mais selon le vceu du peuple123.
Comme il l'avait clairement annonce, Druey s'ecartait de son mandat,
mais ce n'etait pas pour consentir ä Tinsurrection. II cherchait au

120 CS 12 mars 184;, supplement.
121 Voir supra, p. 177.
122 Druey, Correspondance, II, p. 171.
123 Ibid.
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contraire ä la freiner. Dans le courant de la soiree, il essaya de gagner
ä ses vues ses collegues du gouvernement: devant le mecontentement
general, le Conseil d'Etat devait convoquer le Grand Conseil pour le

lendemain, afin qu'il revisät ses instructions. En raison du faible ecart
des voix124, il etait possible que la situation se retournät en faveur des

radicaux. Tous les conseillers, sauf Blanchenay, jugerent la proposition

incompatible avec la dignite du Grand Conseil; Mieville, pour sa

part, estimait plus judicieux de faire appel ä l'armee125. Lorsque le

gouvernement apprit que le feu avait ete allume au Signal vers
21 heures, il se decida ä lever la troupe. Druey et Blanchenay s'oppo-
serent ä cette mesure; le president Ruchet laissa faire, ä regret126.

Le petit groupe monte au Signal echappait au controle de l'Asso-
ciation patriotique qui, lors de sa seance de la veille ä Tivoli, n'avait
pas voulu opter pour l'action revolutionnaire comme le proposaient
Eytel et Louis Wenger127. Parmi ceux qui s'etaient diriges vers Sauva-
belin se trouvaient quelques ouvriers allemands, membres de la
societe secrete de la « Jeune-Allemagne» et leur porte-parole, Wilhelm
Marr, qui pretendit ensuite avoir ete l'un des auteurs du coup d'Etat
et avoir pousse Druey ä l'action. Vantardise que les conservateurs
releverent non sans plaisir. En realite, le seul merite de Marr fut de

s'etre joint ä cette troupe d'extremistes128.
Le feu du Signal, destine ä alarmer la population des environs,

declencha surtout un jeu d'actions et de reactions qui determina la

suite des evenements. II engagea le gouvernement ä prendre des

mesures militaires qui auraient eu quelques chances de succes si elles

avaient ete ordonnees plus tot129. Un peloton de gendarmerie aurait
suffi, au debut de la soiree du 13 fevrier, pour mettre sous les verrous
les membres du comite de l'Association patriotique. lis n'etaient pas
armes et n'auraient pu opposer de resistance; la crainte d'une
confrontation violente, qu'ils voulaient eviter ä tout prix, les eüt

124 BGC 13 fevr. 1845, p. 144-14;: la proposition de la minorite avait ete rejetee
par 97 non contre 81 oui.

125 ACV, K III 10, seance du 13 fevr. 1845. Druey, Correspondance, II, p. 172.
126 ACV, K I 32: lettre du syndic de Lausanne au Conseil d'Etat, 13 fevr. 1845 ä

9 heures du soir.
127 Emile Meystre, Biographie de A.-D. Mejstre, Lausanne 1891, p. 34-3;; pour

Wenger, voir Assemhlee fed., p. 849.
128 Marr, Das junge Deutschland, p. 277-280.
129 Charles Schnetzler, Charles Monnard et son epoque, IJ90-186/,

Lausanne 1934, p. 207-208.
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incites ä se rendre130. Ce n'etaient ni des tetes brülees ni des revolu-
tionnaires, mais des citoyens pacifiques dont la plupart etaient aussi

timides que leurs adversaires. De l'aveu meme de Delarageaz, une
action decidee aurait fait avorter l'entreprise:

«Si le gouvernement avait eu l'acoue de nous faire coffrer, per-
sonne n'aurait bouge pour nous delivrer et le mouvement etait ecrase
dans l'oeuf.»131

Quant aux citoyens reunis au Casino, lorsqu'ils apprirent que le

feu brülait au Signal et que le gouvernement appelait les soldats, ils
deciderent de se defendre si cela devenait necessaire. Ces propos
furent rapportes au Conseil d'Etat et deformes: il etait question d'une
prise d'assaut du chateau par les hommes du Casino! Craignant pour
sa securite, le gouvernement convint de deplacer son lieu de reunion
ä l'Hotel de Ville. Ce choix fut critique par Druey et les conseillers

opterent alors pour l'Hotel des Postes — bätiment cantonal — afin

d'y passer le reste de la nuit132.

Avant de suivre ses collegues, Druey fit un tour de ville pour
apprecier la situation. II entra au cafe Morand, lieu de rencontre «de

tous ceux qui s'occupent de politique»133; il y trouva quelques
membres du Grand Conseil qui desapprouvaient les mesures prises

par le Conseil d'Etat. Delarageaz, «le president des assemblies popu-
laires et le chef des reunions revolutionnaires du Casino», arriva aussi

et Druey lui fit part des discussions du Conseil d'Etat. Delarageaz
jugea que l'on avait «mis comme on dit la soupe sur le feu»134 et qu'il
fallait favoriser le mouvement en faisant appel ä la population des

autres parties du canton.
Le comite de l'Association patriotique se reunit ä nouveau, au

salon rouge du Casino. II decida d'envoyer des estafettes dans toutes
les directions, priant les «citoyens et patriotes bien disposes, de se

rendre immediatement ä Lausanne, pour appuyer de leur presence
leur demande d'expulsion des Jesuites». Comme personne ne se sou-
ciait de signer les missives, Delarageaz s'en chargea «tout brave-
ment»135. A partir de ce moment, Taction etait declenchee et une

130 BCU, IS 3681, K 4 p. 26-27.
131 Journal de Geneve 18 mars 1891.
132 Druey, Correspondance, II, p. 173-174.
133 Druey, op. cit., p. 175.
134 BCU, IS 3681, K 4 p. 5.
135 Ibid., p. 8.
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course de vitesse s'engageait entre le gouvernement et le comite du
Casino: c'etait ä qui ferait arriver en premier ses troupes en ville.

Dans le canton, une certaine agitation se manifestait ä Lavaux et
dans le Chablais. Les hommes ayant l'ordre de marcher sur Lausanne
refusaient de mettre l'uniforme et voulaient aller en civil. Ailleurs, le
calme ne fut trouble que par les emissaires de l'Association patrio-
tique et par l'ordre du gouvernement qui amena ä Lausanne plus de

curieux que de soldats136. La Municipality du chef-lieu avait fait
battre la generale. Cette mesure n'eut guere d'autre effet que de trou-
bler le sommeil des habitants:

«Le cortege oblige, circulant dans les rues desertes (c'etait l'heure
du premier sommeil), avait quelque chose de grotesque plutot que
d'imposant: en tete, un garde [de] nuit, portant sur l'epaule droite, un
manche ä balais, au bout duquel pendait une lanterne communale; au

centre, deux tambours; en queue, un commissaire de police, flanque
de deux gendarmes, qui, aux stations prescrites, et apres le roulement
de rigueur, s'ecriait: «Les citoyens de l'elite et de la reserve sont pries
de se rendre en armes, sur la place de la Riponne.» Comme une priere
n'a pas le caractere obligatoire de l'ordre, les citoyens soldats, des-

agreablement interrompus dans leurs reves dores et saisis surtout par
le froid piquant de la nuit, refermerent precipitamment leurs fenetres

[...]; sur la place du Pont, devant la maison Dubois [...] un homme,
un seul de toute la maison, qui avait ouvert sa fenetre au 4me etage,

pour entendre, la referma en criant: Cambronne!»137

Au petit matin, la troupe rassemblee sur la place de la Riponne se

composait de presque autant d'officiers que de soldats, «de jeunes
conservateurs de ce qu'on appelle les bonnes families»138: pas plus
d'une cinquantaine d'hommes en tout.

Le 14 fevrier et la premiere assemblee populaire generale

Les membres du comite du Casino s'etaient donne rendez-vous

pour sept heures. Quelques-uns furent ponctuels, la plupart se firent
attendre, et l'on dut tirer du lit plus d'un vaillant revolutionnaire139.

136 ACV, K I 32: rapports de prefets au Conseil d'Etat, 14 fevr. 184;.
137 BCU, IS 3681, K 4 p. 17-19.
138 Druey, Correspondance, II, p. 176.
139 BCU, IS 3681, K 4 p. 26.
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D'un cote comme de l'autre, les troupes etaient encore fort
modestes. Les rangs de soldats que la generale avait amenes sur la

Riponne grossissaient non sans peine, et la population cherchait par
tous les moyens ä engager les hommes ä rentrer chez eux et ä deposer
l'uniforme140. La garde civile du Casino, qui etait sous le commande-
ment du lieutenant d'artillerie Louis Ruchonnet pere, faisait si piteuse
figure que Delarageaz lui interdit de se montrer:

«Je trouvai devant l'entree [du Casino] Mr Ruchonnet, pere, alli-
gnant une trentaine de citoyens armes de fusils, de haches, de gour-
dins et autres armes primitives. Je demandai ä Mr Ruchonnet ce qu'il
pensait faire de ces hommes II me repondit qu'il les mettait en ligne,
pour satisfaire le plus grand nombre, qui demandaient de faire une
promenade dans les rues pour reunir nos partisans. Je lui fis com-
prendre qu'une promenade faite par des hommes, la plus part mal

vetus, crottes, machures, mal armes (quelques uns avaient ete au

Signal) produirait le plus mauvais effet; que les magasins ouverts se

fermeraient et qu'on leur jetterait des ustensiles, marmites, etc., sur la

tete [...] Je commandai: Garde ä vous! Demi-tour ä droite! Vos
armes au rätelier, marche!»141

Vers 9 heures, les premieres colonnes de citoyens alarmes par les

emissaires de l'Association patriotique ainsi que les contingents mili-
taires faisaient leur entree en ville. Certains detachements ne se don-
naient meme pas la peine de monter au chateau, ils se rendaient avec
armes et bagages au Casino:

«Entre dix et onze heures, on entendit le son des trompettes;
c'etait le detachement des artilleurs de Lavaux et le capitaine Deprez
en tete de sa compagnie de chasseurs qui venaient ä nous.»142

Delarageaz realisa qu'il fallait prendre les choses en main: « Ce que
le peuple veut c'est la revolution et non une erneute.»143 Entrainant
avec lui quelques amis, il se rendit au bureau du Nouvelliste oü Henri
Fischer etait occupe ä brüler des papiers compromettants. Delarageaz
expliqua ä ses compagnons qu'un mouvement revolutionnaire etait
evident et qu'il leur incombait d'en prendre la direction. II fallait

140 Ibid., p. 29. VULLiEMiN, 14 fiprier, p. 26. Leresche, Druey, p. 197.
141 BCU, IS 3681, K 4 p. 29.
142 Ibid., p. 30-31.
143 Ibid.
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savoir ce que Ton voulait. Pour lui, le veritable moyen etait de revo-
quer le Grand Conseil et de nommer un Grand Conseil constituant

pour quatre ans. II se rappelait la legon de 1830. Ses collegues, en

particulier Jean Schopfer et Marc Blanchenay, ne voulaient pas
entendre parier de revolution. Iis faisaient valoir que tel n'avait jamais
ete le but de 1'Association patriotique ni des assemblies populaires.
Us proposaient done de se rendre au chateau et de prier le Conseil
d'Etat de reconvoquer le Grand Conseil pour qu'il revise ses
instructions144.

Ainsi fut fait, la delegation etait conduite par Louis Frossard,
president du Grand Conseil, et par Henri Fischer, president de
l'Association patriotique. Elle enjoignit au Conseil d'Etat de convo-
quer le Parlement et de licencier les troupes145. Apres un moment de

stupeur, les conseillers d'Etat realiserent enfin que la situation leur
avait completement echappe et Druey pouvait ecrire:

«Les evenements me donnaient raison et confirmaient le reproche
que j'adressai ä la majorite: celui de n'avoir pas eu de nez, les

hommes qui ne savent pas prevoir les evenements lorsqu'il y a sur
l'horizon des signes si visibles ne sont pas dignes de gouverner les

peuples.»148

La veille, sa proposition avait ete jugee «anti-patriotique et anti-
democratique», maintenant ses collegues devaient bien l'accepter. II
se forma ainsi une majorite pour convoquer le Grand Conseil le
lendemain.

Entre-temps, Delarageaz etait retourne au Casino oü Eytel incitait
la foule ä marcher sur le chateau. Vers midi, une colonne se mit en

route ä travers la ville pour monter ä la Cite. Elle gagna en importance

tout au long du parcours. Lors d'un arret pres de la Riponne,
eile parvint ä faire deserter la plus grande partie jdu bataillon de
Lavaux147. Louis Blanchenay avait ete delegue aupres des insurges

pour transmettre les decisions prises par le Conseil d'Etat. Eytel et

Delarageaz lui repondirent qu'il etait trop tard148. Blanchenay fit
rapport ä ses collegues qui, dans l'intervalle, avaient appris du colonel

144 BCU, IS 3681, K 4 p. 32-33.
145 ACV, K III 10, seance du 14 fevr. 1845.
146 Druey, Correspondance, II, p. 179.
147 BCU, IS 3681, J 116.
148 BCU, IS 3681, K 4 p. 42. [Jules Eytel], Revolution vaudoise des 14 et 1; fevrier

1S4J, Lausanne s.d., p. 8.
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Bontemps qu'il ne pouvait plus garantir la fidelite des troupes ni faire
cesser les desertions149. Devant l'hostilite du peuple et l'abandon de la

force armee, le Conseil d'Etat donna sa demission.

Druey et Blanchenay, quittant leurs collegues, vinrent au-devant
de la colonne annoncer l'evenement.

Les chefs du mouvement se mirent d'accord pour dinger leur

troupe sur Montbenon, car ll fallalt deliberer de la suite des operations.

Chemin faisant, quelques citoyens eurent l'idee d'aller liberer
Jean-Pierre Luquiens, editeur d'un journal satinque, qui purgeait une

peine pour diffamation. La colonne fit un detour pour se rendre ä la

prison. Luquiens, libere, fut porte en triomphe150.
Une foule considerable, que Druey estimait ä six ou sept mille

personnes, s'etait rassemblee sur la promenade de Montbenon. On
avait appuye contre un arbre, en guise de tribune, une «assez mau-
vaise echelle»151; Delarageaz qui presidait le rassemblement s'etait
recommande pour qu'on ne lui apportät pas un tonneau!152

Pendant que Druey, juche sur l'echelle, faisait ä son tour un dis-

cours, le comite du Casino deliberait au pied de l'arbre pour etablir
une liste des noms de ceux qui formeraient le gouvernement provi-
soire, liste que l'on allait soumettre ä l'assemblee et qui subit par la

suite quelques modifications153. La foule vota par acclamation le texte
des «Resolutions du 14 fevner ou premier acte souveram»154. Delarageaz

qui manquait sur la liste du gouvernement provisoire fut
acclame par la foule qui voulait le porter au pouvoir. II motiva son
refus par son manque de competences et d'instruction et surtout par
le role determinant qu'il avait joue dans le coup d'Etat. II lui parais-
sait peu convenable de profiter de la situation pour s'arroger un siege
au gouvernement155.

Vers deux heures de l'apres-midi, les nouveaux digmtaires se ren-
dirent au Casino, suivis par la foule qui venait de les plebiscites Le

gouvernement provisoire se reservait pour le lendemam une entree

149 ACV, K III 10, seance du 14 fevner 1845
150 BCU, IS 3681, K 4 p 45-49 et J 116
151 Druey, Correspondance, II, p 189
152 BCU, IS 3681, J 116
163 BCU, IS 3681, K4p 56 57
154 Recuetl des lots, decrets et autres actes du gouvernement du canton de Vaud, Lausanne

(abr Ree des lots), 1845, p 229-232
165 BCU, IS 3681, K4p 62
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triomphale au chateau: on attendait une affluence encore plus
considerable pour une seconde assemblee «qui mettrait la derniere main ä

la revolution»156.
Si ce furent essentiellement Delarageaz et Jules Eytel qui diri-

gerent le coup d'Etat jusqu'ä la chute du gouvernement, ce fut Druey
qui prit la direction des affaires publiques des qu'on l'appela au

pouvoir. Avec quelque peine on reussit ä faire imprinter la proclamation

de Montbenon qui put etre affichee le lendemain matin, en

meme temps que celle du Conseil d'Etat demissionnaire. Ce dernier
annon$ait la convocation du Grand Conseil auquel il presenterait sa

demission. II declarait aussi rester en fonction jusqu'ä son remplace-
ment. Cette publication laissait subsister la possibility d'un retourne-
ment de la situation157.

La seconde assemblee populaire generale

A l'aube du 15 fevrier, Druey quitta le Casino et se rendit ä son
domicile pour rediger de nouvelles resolutions, formulees de maniere

beaucoup plus sure et incisive que les premieres. Elles declaraient
tout simplement le Grand Conseil dissous et prevoyaient qu'il serait

pourvu ä son renouvellement des le 24 fevrier. De meme, elles

n'accordaient plus au Conseil d'Etat le loisir de rester en fonction
jusqu'ä ce qu'un nouveau corps executif eüt ete investi158. Druey
remerciait ainsi ses anciens collegues d'une maniere qui fut jugee peu
elegante.

Toutes les fonctions publiques etaient declarees provisoires et
tous les fonctionnaires devaient donner dans les cinq jours leur
adhesion au nouveau gouvernement et ä l'etat de fait cree par la

revolution, faute de quoi ils etaient consideres comme demission-
naires159. Cette disposition fut lourde de consequences et assit bien
solidement le nouveau pouvoir au detriment de l'opposition160.

156 Druey, Correspondance, II, p. 190.
157 Proclamation du 14 fevr. 184;, sur la demission du Conseil d'Etat: Ree. des

lots 1845, p. 224-225.
158 Ree. des lots 1845, p. 239-241.
159 Ibid.
160 «II faut [...] detruire insensiblement les privileges de famille et prouver ä la

Societe que, pourvu qu'un homme soit honnete, il vaut autant qu'un autre»: BCU,
IS 3681, B 174, lettre de F. Trachsel ä F. Studmann, 7 mars 1846. Voir aussi tbid.
B 164, lettre de F. Jeannin, 16 fevr. 1846; ibid. B 194, lettre de A. Cottier, 26 mal
1846.
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La resolution procedait aussi arbitrairement ä une revision
partielle de la Constitution de 1831, en abolissant ses articles 17 et 62 qui
apportaient des restrictions au suffrage universel161.

A ces dispositions, Druey aurait voulu en ajouter trois autres qu'il
avait redigees la veille, mais ses collegues du gouvernement provi-
soire emirent de telles reserves qu'il n'insista pas162.

La seconde assemblee populaire eut lieu sur la Riponne, le matin
du 15 fevrier, ä onze heures. La foule reunie, estimee ä quatorze ou
quinze mille personnes environ, etait deux fois plus nombreuse que la

veille. Elle sanctionna ä l'unanimite les resolutions prises le 14 fevrier
ainsi que celles presentees par Druey. Ces deux Actes souverains
mirent un terme ä la carriere du gouvernement liberal de 1830.

Apres la cloture de l'assemblee, le gouvernement provisoire se

rendit au chateau, la foule se dirigea vers Montbenon et l'on annon9a
la victoire par 101 coups de canon163.

A 'Association patriotique et la revolution

Tout ä fait inattendue, la revolution s'etait accomplie d'une
maniere improvisee.

Elle fut declenchee par le vote surprenant du Grand Conseil,

Optant pour la demi-mesure inoperante du conseiller Muret-Tallichet.
La majorite, aussi bien que les radicaux, avait estime que le Grand
Conseil s'exprimerait dans le sens de la petition. C'est une des raisons

pour lesquelles le Conseil d'Etat n'entreprit rien contre l'activite des

radicaux et que ceux-ci, de leur cote, prierent la population de ne pas
se rendre ä Lausanne pendant la session parlementaire.

Ce ne fut done pas l'Association patriotique qui fit appel ä la

population; celle-ci se rassembla spontanement ä Lausanne. Para-

doxalement, l'ordre de marche donne par le gouvernement pour
appeler la troupe ä son secours eveilla la mefiance et aiguisa la curio-
site de la population des districts exterieurs. II attira au chef-lieu une
foule beaueoup plus importante que ne l'avait fait le feu allume au

Signal par quelques extremistes.
Si, par la suite, l'Association patriotique se glorifia d'avoir ete

l'auteur de la revolution, il faut souligner que le 14 fevrier, alors que

161 Ree. des lots 184;, p. 240.
162 Druey, Correspondance, II, p. 193-194.
163 Ibid., p. 197. Ree. des lots 184;, p. 236.
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la population, alarmee par la levee des troupes et par l'appel du
comite du Casino, affluait en ville, le comite etait loin d'etre unanime
et decide ä Taction. La majorite de ses membres esperait encore par-
venir ä une solution en intervenant aupres du Conseil d'Etat pour
faire convoquer le Grand Conseil et lui soumettre ä nouveau les

instructions pour la Diete. Ce ne fut qu'une minorite, dirigee par
Eytel et Delarageaz, qui se rendit compte de l'occasion qui se presen-
tait et qui eut Taudace de courir le risque d'un coup d'Etat. Sans eux,
tout se serait limite ä une manifestation populaire qui aurait pris fin
dans la satisfaction generale apres modification de la decision du
Grand Conseil.

Druey, quant ä lui, n'intervint que lorsque les jeux furent faits.
Lui-meme expliqua que son flair et son instinct politique Tavaient

pousse ä se tenir en dehors du mouvement. Porte-parole au Grand
Conseil des idees defendues par TAssociation patriotique, il n'apparut
cependant ä aucune des assemblies populaires164. En tant que
membre du gouvernement, il eüt ete indecent de sa part de s'associer
ä un mouvement qui manifestait de Thostilite ä l'egard de certains de

ses collegues. Suspect de deloyaute envers le Conseil d'Etat, Druey fit
neanmoins tout ce qu'il put pour convaincre les conseillers de revenir
sur leur decision. II aurait bien mieux servi ses propres interets en
laissant ses collegues persister dans leur erreur et en manifestant sa

disapprobation avec tiideur. On ne peut lui reprocher non plus un

comportement opportuniste car, en qualiti de chef de Topposition, il
ne pouvait compromettre sa carriere dans une entreprise hasardeuse

qui avait tout l'air d'une imeute. Si eile aboutit, ce ne fut que grace ä

un concours de circonstances fortuites dont certains surent appricier
la portie et tirer les consiquences.

Lorsque Delarageaz prisenta Druey ä l'assemblie populaire de

Montbenon comme «l'homme indispensable pour consolider Toeuvre

qui itait en voie de s'accomplir»165, il ne pouvait mieux dire. Fort
d'une longue expirience dans les affaires publiques et d'un sens

politique subtil, c'est Druey qui fit voter le lendemain la seconde resolution

qui consacra le triomphe du parti radical, et surtout de l'aile
gauche. II fut suffisamment clairvoyant et eut Taplomb necessaire

pour declarer les corps executif et legislatif dissous, suspendre tous les

164 Druey, Correspondance, II, p. 201.
165 BCU, IS 3681, K 4 p. 55.
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fonctionnaires jusqu'ä leur adhesion et proclamer une revision consti-
tutionnelle. Nous avons vu que Druey avait espere en vain provoquer
une reforme plus incisive.

Deux tendances se manifestaient au sein du comite du Casino et de

l'Association patriotique. L'une minoritaire, poussant au bouleverse-

ment et ä la reforme, comptait essentiellement des elements citadins;
elle etait emmenee par Eytel et Delarageaz et correspondait aux idees

de Druey. La seconde etait campagnarde et par definition conserva-
trice. C'est elle qui formera la majorite du nouveau Grand Conseil et

mettra un frein aux elans reformateurs. Druey et Delarageaz abandon-

neront leurs positions trop avancees pour prendre la direction de

cette fraction majoritaire, alors qu'Eytel restera fidele ä ses principes.
Pour le parti liberal, la revolution signifia l'effondrement total:

elle revelait le fosse qu'il y avait entre le peuple et le gouvernement.
A partir de 1845, les liberaux resterent dans l'opposition et ne purent
influencer la marche des affaires publiques qu'en s'alliant avec
d'autres partis. Leur debonnairete et leur manque de reaction devant
les evenements de 1845 contribua pour beaucoup au caractere paci-
fique de la revolution.

Plusieurs raisons expliquent ce comportement passif et indecis: les

liberaux croyaient avoir le peuple derriere eux et ils etaient convain-
cus de la justesse de leur cause. Hommes d'ordre et pacifiques, il leur
repugnait d'user de la force pour s'imposer; lorsqu'ils s'y resolurent,
il etait trop tard.

Alors que les radicaux avaient en Druey un chef unique, les
liberaux en avaient plusieurs, eminents certes, mais qui enlevaient au

parti son unite de doctrine et de decision. D'autre part, l'erreur des

liberaux avait ete de vouloir eviter le pire en cherchant ä concilier
deux points de vue antagoniques. Iis prirent ainsi une position
intermediate et leur sort fut celui des moderes en temps de crise.

Apres leur echec, ils ne manquerent pas d'en attribuer la faute ä

Druey et ä Blanchenay qui, presents au sein du Conseil d'Etat,
l'auraient espionne et trahi.

Sur le plan federal, le coup d'Etat vaudois apporta une voix de

plus aux Etats liberaux contre ceux du Sonderbund. L'exemple du
Canton de Vaud fut imite 1'annee suivante par Geneve.
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La revision constitutionnelle

Si certains attendaient de la revolution vaudoise un renouvelle-
ment profond des institutions et de la constitution, leurs espoirs
furent bientot degus. Lors de la revision de la loi fondamentale, les

divergences au sein du parti radical apparurent au grand jour et il
s'avera que l'aile gauche, qui avait ete le moteur du coup d'Etat, ne

representait en fait qu'une faible minorite. Elle fut ecrasee par la

majorite paysanne, d'essence conservatrice.

Le Grand Conseil constituant

Apres la demission du Conseil d'Etat et la dissolution du Grand
Conseil, le gouvernement provisoire fit activer autant que possible la

procedure de renouvellement du corps legislatif, afin d'«abreger la
duree du provisoire»166. Les radicaux voulaient aussi profiter du cli-
mat politique general qui leur etait favorable167.

Dans la seconde proclamation du 15 fevrier, le gouvernement
provisoire annongait la convocation des assemblies electorates pour le

24 fevrier — moins de dix jours apres la prise du pouvoir — et celle
du nouveau Grand Conseil pour le 3 mars suivant168.

Le second Acte souverain avait decrete des modifications quant ä

l'exercice du droit de vote169, ces changements, operes ä la hate,

provoquerent un tel tolle qu'il fallut faire machine arriere. Le 16

fevrier, le gouvernement publia un arrete170 precisant que seuls les

citoyens mentionnes aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 17 de la

Constitution de 1831 seraient admis comme electeurs.

En vue des elections au Grand Conseil, le Nouvelliste attaqua le

parti liberal en publiant la liste des votes pour les instructions des

deputes ä la Diete171, scrutin qui avait precisement declenche le

166 BGC 7 mars 1845, p. 64.
167 Druey, Correspondance, II, p. 265. Boisot, Memoires, vol. 3, p. 68-69.
168 Ree. des lots 1845, p. 235 et 242.
16» Voir supra p. 188 et n. 161.
170 Ree. des lots 1845, p. 245-248, notamment p. 246. Voir aussi NV 18 fevr.

1845: «ä coup sür les mterdits et les condamnes a une peine tnjamante ne sont jamais
electeurs».

171 NV 18 fevr. 1845.
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mecontentement populaire. Quoique cette liste füt ä la portee de tous,
grace au Bulletin ofßciel des seances du Grand Conseil et aux comptes
rendus des journaux, les redacteurs avaient pris la peine de repartir les

deputes par cercles et de les distinguer — selon leur vote pour ou
contre l'expulsion des Jesuites — en «bons» et en «mauvais» deputes.
Cette campagne porta ses fruits, car, dans le nouveau Grand Conseil,
la fraction liberale fut reduite ä une trentaine de representants172 et les

radicaux s'assuraient une confortable majorite:

«La coterie a vu ses rangs s'eclaircir au delä de toute prevision;
c'est ce qui fait dire ä Fun de nos correspondants que messieurs les

aristocrates pouvaient facilement se compter et que, semblables aux

plantes de chardons qu'on rencontre 5a et lä sur les tapis emailles de

nos Alpes, ils temoignent des progres de la culture, en diminuant
chaque annee.»173

Toutefois, le triomphe n'etait pas aussi complet que d'aucuns le

pretendaient. La Gazette donna une description beaucoup plus nuan-
cee du nouveau Grand Conseil peu apres son installation:

«La premiere observation que suggere l'aspect du nouveau grand
conseil, c'est son air evidemment plus juvenile que celui qui vient
d'etre dissous. La moyenne de l'äge des deputes parait un peu en-
dessous de quarante ans. Du reste, sauf cette difference, l'assemblee
ressemble ä l'ancienne autant que deux grands conseils peuvent se

ressembler. Seulement on trouve de moins dans le nouveau quelques
figures appartenant au monde elegant, et un certain nombre de cam-
pagnards de plus.»174

Si la revolution fut operee par la fraction de gauche du radicalisme

qui prit le pouvoir et s'y maintint par l'intermediaire du gouverne-
ment provisoire et du Conseil d'Etat, le Grand Conseil etait domine

par l'element campagnard, essentiellement conservateur.
Lorsque certains membres de l'Association patriotique, et Druey

aussi, tenteront d'apporter de profondes modifications ä la constitution,

surtout en matiere d'exercice de la souverainete, d'organisation
judiciaire et dans le domaine social, ils ne seront pas suivis par un
Grand Conseil peu enclin aux innovations.

172 Gilliard, Revolution, p. 192-195.
173 7VK 28 fevr. 1845, p. 4.
174 GL. 7 mars 1845.
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Le radicalisme, revolutionnaire et progressiste ä l'origine, devint
tres vite conservateur et certains de ses chefs, Druey et Delarageaz en

particulier, n'hesiterent pas ä abandonner leurs idees reformistes pour
se placer ä la tete de la majorite campagnarde175. Le nouveau Grand
Conseil se reunit pour la premiere fois le 3 mars et elut Delarageaz

pour son president provisoire par 112 voix sur 152 votants176. La
nomination du Conseil d'Etat, ä laquelle le Parlement proceda trois
jours plus tard, n'est pas moins significative quant ä l'influence de

l'Association patriotique. Le gouvernement provisoire fut maintenu
dans sa quasi-totalite177; seul Delarageaz prit la place d'un ancien
membre. Dans l'ordre de leur nomination, les neuf conseillers etaient:
Henri Druey, de Faoug, ancien conseiller d'Etat, Louis Blanchenay,
de Morges, ancien conseiller d'Etat, Louis-Henri Delarageaz, de Pre-

verenges, Francois Briatte, d'Echichens, Charles Veillon, d'Aigle,
Henri Fischer, de Lausanne, Louis Bourgeois, de Lucens, Jacques
Veret, de Nyon, et Jules Vulliet, de Commugny178.

Lorsqu'il fallut proceder ä l'election d'un nouveau president du
Grand Conseil, en remplacement de Delarageaz nomme au Conseil
d'Etat, les suffrages se porterent sur Jean Schopfer qui etait lui aussi

l'un des membres fondateurs de l'Association patriotique et qui
remarqua:

«Depuis 1831, depuis que le Grand Conseil a le droit d'elire son
president, il a toujours choisi pour ce poste eleve les hommes les plus
eminents[...] Pour la premiere fois, le Grand Conseil est sorti de ses

habitudes: il a nomme un citoyen sorti des rangs du peuple, qui
appartient au peuple, qui ne doit sa position qu'ä un travail
assidu.»179

Pour cette session extraordinaire, deux täches importantes atten-
daient le Grand Conseil qui se trouvait etre ä la fois assemblee legislative

et assemblee Constituante.
II nomma premierement une commission ad hoc de quinze

membres, chargee d'elaborer dans le plus bref delai un projet de

175 Gilliard, Revolution, p. 194.
176 BGC 3 mars 184;.
177 Cf. Vulliemin, 14 fevrier, p. 32, et ACV, K III 36/2 p. 94.
178 BGC 6 mars 1845, p. 40-46. Boisot, Memoires, vol. 3, p. 71: «Ainsi, tout le

Conseil d'Etat a ete compose de radicaux, pur sang.»
179 BGC 8 mars 1845, p. 69.
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constitution, sur la base de celle de 1831180. Le travail termine, le

Grand Conseil devait etre nanti du projet pour l'amender et le presenter

au peuple. La commission designee le 7 mars se choisit pour
president Francois Pidou, juge d'appel ä Lausanne, qui avait dejä

preside la Constituante de 1831181. Aux cotes de Druey, un certain
nombre de tenors de 1'Association patriotique faisaient partie du

groupe de travail, notamment Delarageaz, Kehrwand, Constant For-
nerod182, et David Bachelard183. Iis tenterent, avec plus ou moins de

succes, de faire prevaloir leurs opinions.
Secondement, le Grand Conseil devait valider les pouvoirs de la

deputation vaudoise — qui avait eu quelque mal ä se faire admettre ä

la Diete — et confirmer les instructions modifiees par les resolutions
de l'assemblee populaire du 14 fevrier184.

La täche assignee ä la commission consistait ä presenter un projet de

constitution ayant pour «point de depart la constitution de 1831»185

et tenant compte des vceux du peuple; pour cela il fallait non seulement

depouiller les petitions revues mais encore en susciter de nouvelles186.

Jusqu'ä la fin de ses travaux, la commission re$ut trois cent seize

petitions dont une partie seulement concernait ses travaux187.

180 BGC 7 mars 1845, p. 55-67. — Les travaux de la commission Constituante
peuvent etre sums grace au proces-verbal etabli ä l'usage de ses membres; tire ä une
quarantaine d'exemplaires autographies, il est compose ainsi: p. 1-112: commission
Constituante 8 mars-10 avril 1845; p. 1-48: id. 17-23 avril 1845; p. 1-12: resume des

316 petitions, revetues de 18408 signatures, adressees au Grand Conseil et ä la

commission Constituante. — La BCU conserve trois exemplaires relies de ce texte
sous la cote AB 610. Le plus complet est celui qui porte sur la page de garde la

mention «J.D. Isely, ä Syens». Le second, ayant appartenu ä «F. Pidou, president»
de la Constituante, est depourvu des 12 dermeres pages. Quant au troisieme exem-
plaire, ou l'on ne trouve que les 112 premieres pages, il presente deux adjonctions ä

la plume, aux pages 41 et 46, qui semblent de la main de Delarageaz. II se pourrait
done que ce soit son exemplaire, dans lequel le Projet de constitution, imprime ä

Lausanne par L. Alex. Michod, a ete colle ä la suite de la page 112. Nous citerons
ces volumes: PV Constituante, en les distmguant s'il y a lieu par le nom de leur
proprietaire d'autrefois; quant aux paginations successives, la seconde et la troisieme
seront respectivement designees par (2) et (3).

181 Druey, Correspondance, I, p. 144.
182 Constant Fornerod (1819-1899), voir Assemblee fed., p. 812-813.
183 David Bachelard (1815-1866), voir Assemblee fed., p. 770.
184 BGC 8 mars 1845, p. 71-72. — Diete extraordinaire convoquee pour le

24 fevrier 1845 ä Zurich, voir ACV, J 126 p. 2-12. Voir aussi: lettres des 23, 24 et
25 fevr. 1845, dans ACV, J 213, f° 96-103 v°.

185 py Constituante, p. 6.
186 Ibid., p. 4.
187 BGC 5 avril 1845, p. 5, et PV Constituante (Isely), p. 1 (3).
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Le projet qu'elle elabora ne se distinguait qu'asse2 peu de la
constitution de 1831. La proposition la plus hardie et la plus contestee
etait l'introduction du droit d'initiative, presente et defendu en
commission par Delarageaz188. Huit mille citoyens, representant environ
le cinquieme de l'electorat, pouvaient provoquer la convocation des

assemblies de cercle pour leur soumettre «toutes les questions graves
et d'un interet general»189; la decision populaire etait definitive190. Le
role de conscience politique du pays etait ainsi attribue au peuple qui
tranchait en dernier ressort et devenait l'instance supreme. Dans le

meme ordre d'idees, le Grand Conseil etait dote d'un droit semblable:
ä la demande de trente de ses membres, il devait se reunir ä l'extraor-
dinaire191.

La commission avait admis d'inscrire le droit d'association dans la
constitution192 et, en matiere de reforme judiciaire, tout le monde
etant «assez d'accord» pour declarer que ce que Ton avait «en fait de

tribunaux est mauvais»193, l'aile gauche radicale fit campagne en
faveur du jury au civil et au penal et la proposition fut acceptee par la

commission, lors du second debat194.

Le projet de 1'Association patriotique

La revision de la constitution ne pouvait laisser l'Association
patriotique indifferente. Son comite central fit appel ä toutes les
sections de districts et leur soumit par circulaire une liste de questions ä

examiner. Les sections devaient rediger leurs resolutions sous forme
de petitions et les adresser ä la commission Constituante195.

La section de Lausanne presenta un projet complet qui fut publie
dans les trois journaux peu avant l'ouverture de la session du Grand
Conseil196. Compte tenu de l'extreme radicalisme de ce texte, il

188 py Constituante (Delatageaz), p. 41.
189 Ibid., p. 42-45.
19° pr0jet Constitution, art. 24.
191 PV Constituante, p. 63. — Projet de Constitution, art. 38.
192 py Constituante, p. 8. — Projet de Constitution, art. 9.
193 py Constituante, p. 11.
194 NV 2; avnl 184;. Voir aussi: PV Constituante (Isely), p. 36-41 (2).
195 BCU, IS 3681, L 6 b: Projet de circulaire de l'Association patriotique aux

cercles locaux, relative ä la revision de la constitution. Brouillon signe: L. H Delarageaz.

Voir le projet sommaire de la section de Morges en 24 articles: ACV, R 98/24-27.
196 GL 29 avnl 1845; NV 2 mai 184;; CS 8 mai 1845.
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semble peu probable que ses auteurs aient pu nourrir des illusions

quant au succes qu'il obtiendrait aupres de la majoriti du Grand
Conseil et du peuple.

Le grand merite de ce projet est qu'il donne un aper§u des idies
cheres aux dirigeants de l'Association patriotique et ä la gauche du

mouvement radical. Outre les principes d'igaliti et de liberte recon-
nus par tous, l'Association patriotique exigeait la garantie, sans

restriction, de la liberte de presse, de la liberte d'association et de la

liberte religieuse. Le projet mettait sous la protection de l'Etat les

classes economiquement faibles; les communes etaient tenues de four-
nir du travail aux indigents valides et de subvenir aux besoins des

invalides. L'instruction itait garantie et mise ä la portee de tous
puisque les communes devaient aussi assurer une instruction conve-
nable aux enfants de leurs ressortissants pauvres.

L'application de ces mesures etait placee sous la surveillance de

l'Etat qui devait au besoin y preter son concours. Selon les auteurs du

projet, ces garanties sociales etaient «une dette sacree de la
societe»197.

Pour la fiscalite, l'Association patriotique, fidele aux idees radi-
cales, preconisait la perception d'un impot progressif sur le revenu et

sur la «mutation des heritages». Cette proposition fut vivement criti-
quie par les liberaux qui l'assimilaient presque ä l'expropriation198.

II va sans dire que l'Association patriotique, qui avait inscrit la

souverainete populaire sur sa banniere, avait insere le droit d'initia-
tive dans son programme, mais eile l'avait formule de maniere plus
large que la commission Constituante: 5000 signatures suffisaient ä

appeler le peuple ä se prononcer et 25 membres du Grand Conseil

pouvaient provoquer la reunion de ce dernier.
A l'ordinaire, les assemblies primaires devaient avoir lieu obliga-

toirement tous les quatre ans. On leur soumettait «un rapport sur la

marche de la legislation, de l'administration et des tribunaux»
pendant la periode ecoulee. Les assemblies imettaient leurs voeux et leurs
observations. Ce systeme entendait donner au peuple un controle sur
ses ilus et ses fonctionnaires.

Pour l'organisation judiciaire, l'Association patriotique souhaitait,
en accord avec une large partie de la magistrature, une justice

197 Voir art. 13 du projet de constitution de l'Association patriotique et BGC
13 mai 1845, p. 90.

198 CS 6 mai 1845.
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prompte et peu coüteuse, une procedure orale et publique ainsi que
des jugements motives. Elle voulait l'introduction du jury en matiere
civile et penale. Les peines, quant ä elles, devaient etre proportion-
nees aux delits. Avec une avance de plus d'un quart de siecle, les

auteurs du projet demandaient l'abolition de la peine de mort.
Pour les liberaux, de telles propositions, consacrant l'assistance

sociale, le droit d'initiative et le jury, donnaient au peuple un pouvoir
demesure et etaient inacceptables. Iis ne manquerent pas de le faire
savoir:

«Les faits sont lä! — Le projet de la societe patriotique, s'il etait

adopte, realiserait pleinement les plus hardies esperances du commu-
nisme ä l'egard du canton de Vaud. — On ne dira plus maintenant

que nous calomnions la societe puissante qui a opere la revolution de

fevrier, et dont les chefs sont devenus ceux de l'Etat; on ne saurait
plus la calomnier, car eile a publie ses ceuvres, et ses oeuvres la

jugent.»199

La discussion au Grand Conseil

Le projet de constitution, arrete le 23 avril 1845, fut imprime et
repandu dans tout le canton par les soins de l'Etat et des journaux200.

La session ordinaire du Grand Conseil s'ouvrit le 5 mai. Elle
devait amender le projet presente qui maintenait toutes les dispositions

liberales de la precedente constitution. Les modifications princi-
pales et les plus discutees touchaient l'exercice de la souverainete et

l'organisation judiciaire.
Druey et l'aile gauche radicale tenterent une nouvelle et derniere

fois de faire inscrire dans la constitution le principe des garanties
sociales et du droit au travail. Iis n'eurent pas plus de succes que
precedemment et durent se defendre de l'accusation de communisme

portee contre eux par l'opposition liberale.

L 'exercice de la souverainete

II etait evident que les radicaux qui s'etaient fait les porte-parole
de la souverainete populaire voulaient introduire la democratic
directe. Iis proposaient de donner une fonction de «Landsgemeinde»

199 CS 6 mai 1845.
200 pr0jet fa Constitution-. BGC 5 mal 1845, p. 4. Publ. dans GL 26 avril 1845 et

CS 29 avril 1845.
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aux assemblies de cercle. L'electorat vaudois serait morcele en
soixante petites entites independantes qui auraient ä proceder non
seulement ä l'election de leurs mandataires, mais aussi ä «discuter et

voter sur toute question constitutionnelle, legislative, administrative
ou federale» qui leur serait soumise201. Druey desirait en outre intro-
duire la sanction populaire obligatoire (referendum) des lois, de

presque tous les decrets, et des lois et arretes federaux ayant quelque
influence sur les constitutions federale ou cantonale ou sur la legislation

cantonale202. Jules Eytel defendit le projet de 1'Association

patriotique qui allait dans le meme sens203.

Ces idees susciterent les plus vives reactions chez les politiciens de

l'opposition: ils voyaient de ja le chaos de la vie politique vaudoise oü
soixante «Landsgemeinden» palabreraient ä longueur de journee...

Le Grand Conseil rejeta ces propositions tout comme le droit
d'initiative qui, aux yeux des radicaux, representait le progres essen-
tiel:

«L'initiative pourra s'appliquer ä tout. Le peuple mecontent de

quelque fonctionnaire, du conseil d'etat, des tribunaux, fera connaitre
sa volonte. Par ce moyen on evitera les revolutions. Le rejeter, c'est

rester dans le mouvement revolutionnaire; l'accepter, c'est etre dans

le Systeme revolutionnaire organise. Le peuple est alors le maitre, non
pas sans voix, mais souverain exer§ant son droit et usant de son
autorite. Par l'initiative, on a l'expression reelle et veritable du

pays. »204

Pour les radicaux, le caractere obligatoire de l'initiative etait une

soupape de securite, capable de desamorcer tout mouvement
revolutionnaire. Iis voulaient eviter une nouvelle experience, semblable ä

celle de fevrier, oü le Parlement en disaccord avec ses commettants
avait pu faire fi de l'opinion de la majorite.

Le droit d'initiative bouleversait la hierarchie etablie par la democratic

representative et enlevait au Grand Conseil sa prerogative de

premier corps constitue de la nation. II semblait inadmissible aux
liberaux que le peuple — dont ils craignaient l'ignorance et la versatility

— put intervenir dans la discussion et imposer sa volonte au

201 BGC 14 mai 1845, P- !32-
202 Lasserre, Druey, p. 185.
203 BGC 14 mai 1845, p. 135.
204 BGC 15 mai 1845, p. 187.
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Grand Conseil. Iis redoutaient aussi que l'initiative et le referendum
ne fournissent ä leurs adversaires un pouvoir politique demesure205.

La reformejudiciaire

Le principe de la reforme judiciaire avait ete arrete lors de la

seconde assemblee populaire, le 15 fevrier.
Quelques juristes radicaux, Vincent Kehrwand et Jules Eytel en

particulier, desiraient introduire le jury dans la procedure vaudoise, ä

l'exemple de l'Angleterre et des Etats-Unis. Iis concevaient le jury
comme une simplification de l'appareil judiciaire qui, dans le canton
de Vaud, etait devenu lourd et onereux, tant pour l'Etat que pour le

citoyen. Avant 1845, le personnel judiciaire comptait plus de 580 per-
sonnes206.

Le jury etait aussi considere comme une affirmation de la souve-
rainete populaire, puisque le peuple exer^ait grace ä lui un controle
sur le pouvoir judiciaire207.

Les radicaux avaient exprime leur point de vue dans une serie

d'articles du Nouvelliste208; ils ne parvinrent pas ä convaincre et le

Grand Conseil n'admit le jury qu'en matiere criminelle. II le tenait

pour irrealisable au civil et le refusa au penal.

Les garanties sociales

Certains radicaux, Druey notamment, avaient tente d'operer une
reforme sociale, par le biais de la revision constitutionnelle.

A l'assemblee de Montbenon, quelques amis de Delarageaz lui
avaient demande de faire proclamer le droit au travail et les ateliers
nationaux209. Druey avait presente des propositions semblables lors
de la redaction du second Acte souverain, mais il dut les retirer
devant les vives objections de ses collegues. L'Association patrio-
tique, eile aussi, avait introduit les garanties sociales dans son projet
de constitution210.

205 BGC 15 et 16 mai 1845, p. 172-216; 21 mal 1845, p. 332-357.
206 BGC 28 mal 1845, p. 521.
207 BGC 28 mai 1845, p. 511.
208 Les plus importants sont, dans l'ordre de parution' «Du jury et de ses

garanties» dans NV 25 et 29 avnl 1845 et 25 mai 1845. «Du )ury considere comme
institution politique» dans NV 2 et 6 mai 1845. «Du projet d'organisation judiciaire
avec le Jury», article de Kehrwand, dans NV 9, 16 et 20 mai 1845.

209 BCU, IS 3681, K 4 p. 52.
210 NV 2 mal 1845, art. 13 du Projet de 1'Association patnotique. Voir aussi

BGC 13 mai 184;, p. 89-90.
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Pendant les travaux de la commission Constituante, Delarageaz
insista pour «que la Societe, en echange d'un travail utile, garantit ä chacun

des moyens d'existence»211. Toujours dans le meme ordre d'idees,
d'autres propositions avaient ete faites pour que l'Etat assurät ä chacun

«le developpement de ses facultes physiques et intellectuelles»,
ainsi que «l'instruction de la jeunesse» quand les parents n'etaient pas
en mesure d'y subvenir. Peine perdue, la commission Constituante
refusa de retenir ces suggestions212.

Malgre ces echecs, la gauche radicale ne se tint pas pour battue et
eile revint ä la charge lors de la discussion au Grand Conseil.

La premiere tentative fut celle du depute du cercle de Lausanne,
Cottier-Boys. II releva que Particle premier du projet de constitution
parlait de garanties sociales; or, la garantie «la plus süre et la plus
durable est certainement celle de l'instruction publique; puis vient la

garantie du travail, qui doit etre assure par l'Etat ou par les

communes aux citoyens pauvres, valides et sans occupation». Les possibility

de travail ne manquaient pas, il suffisait de faire preuve de sens

pratique: on avait des routes ä construire, des marais ä assecher et
d'autres entreprises d'envergure ä attaquer. II fallait aussi inscrire
dans la nouvelle constitution des garanties en faveur des infirmes, des

vieillards et des enfants malheureux. «En negligeant 1'education de

l'enfance — poursuivait-il — on prepare des aliments pour la justice
criminelle.»213

Druey, soutenu par Eytel, intervint ä son tour. Dans une serie
d'articles additionnels214, il formulait ses propositions de maniere
incisive et percutante; il voulait voir consacrer par la constitution la

liberte d'enseigner «en se conformant aux lois sur cette matiere». De

meme, les parents devaient assurer ä leurs enfants «l'instruction qui se

puise dans les ecoles publiques primaires». Conformement ä sa notion
fondamentale de la societe, oü l'interet individuel etait subordonne ä

l'interet collectif, il mettait l'enseignement sous la surveillance de

l'Etat et le voulait conforme ä l'opinion de la majorite, c'est-a-dire,
«aux principes du christianisme et de la democratic». L'enseignement
devait etre accessible ä tous et favoriser le developpement intellectuel
et physique des eleves.

211 pv Constituante, p. 7.
212 PV Constituante, p. 87/15-16, 91.
213 BGC 13 mai 1845, p. 60-61.
214 BGC 1} mai 1845, p. 86-90; 15 mai 1845, p. 142 s.

200



jL.-M. Delarageaancten conseiller d' Etat.
Crayon de E Deverin (1854 1894) Musee de l'Elysee



Garant de l'instruction des citoyens, l'Etat devait aussi assurer
leur bien-etre materiel; le droit au travail et le droit ä l'assistance
devaient etre ancres dans la constitution:

«Le travail est sacre.

»Tout Vaudois et tout confedere est tenu au travail suivant ses

forces et sa capacite.
»Le travail doit etre organise de maniere ä etre accessible ä tous,

supportable et equitablement retribue.»
«Tout Vaudois et tout confedere a droit ä l'assistance publique de

sa bourgeoisie, lorsque le produit de son travail ne suffit pas ä le faire

vivre, lui et sa famille, en cas de maladie, ou lors d'autres circons-
tances qui seront appreciees par l'administration...»215

Conscient des critiques qu'il aurait ä affronter, Druey avait averti

que ses propositions ne contenaient rien de communiste, mais qu'elles
etaient socialistes. Precaution bien inutile, car pour la plupart des

deputes communisme et socialisme etaient choses ä peu pres sem-
blables dont il convenait de se defier egalement.

Les articles additionnels de Druey et ses vues sur l'organisation du
travail n'obtinrent pas un accueil favorable. La plupart des orateurs,
tout en deplorant la situation materielle precaire d'une large couche
de la population, jugeaient les remedes de Druey trop hardis et crai-
gnaient leur consequence: la creation d'un Etat social. Druey fut
meme critique dans son propre camp: Delarageaz, qui pour l'essentiel

partageait ses idees, trouvait neanmoins sur certains points leur
expression «trop positive, trop crue»216; Eytel, d'accord sur le fond,
pensait que l'expression de Druey pouvait preter ä confusion217.

S'attaquant avec hardiesse ä un sujet delicat, Druey ne rencontra que
tres peu d'appui et de comprehension. II etait manifestement en
avance sur son temps et savait tres bien que ses chances de succes
etaient minimes, mais il presenta tout de meme son postulat218.

Le resultat le plus tangible des interventions de Druey fut de

susciter la critique. Les liberaux crierent au communisme et insi-
nuerent que Druey voulait, par l'intermediaire de la nouvelle
constitution, detruire les structures sociales existantes pour en creer

215 BGC 13 mai 1845, p. 86-90.
216 BGC 15 mai 184;, p. 157.
217 Ibid., p. 159.
218 BGC 21 mai 1845, P- 351-
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d'autres. Iis depeignaient avec horreur le canton de Vaud devenu «un
atelier ou 200000 esclaves travailleraient sous la verge du gouverne-
ment»219.

Les propositions des radicaux touchaient ä des idees beaucoup

trop profondement ancrees pour avoir quelques chances de les ebran-
ler. Admettre le droit ä l'assistance publique, c'etait vouloir entretenir
l'oisivete des oisifs — des pauvres — aux frais de la population active.
Admettre l'intervention de l'Etat dans la vie economique, limiter la

libre entreprise et la liberte du travail en le voulant organise et obliga-
toire, c'etait vouloir le communisme, doctrine que les pamphletaires
liberaux surent depeindre avec lyrisme:

«Votre cceur ne se souleve-t-il pas de degoüt, lecteur, ä la pensee
d'une organisation pareille? Quoi! plus de maison paternelle, plus
d'ordre, les doux noms de la famille n'auront plus de sens, plus aucun
lien, plus de pere, plus de frere, plus de soeur, plus d'oeil ami vous
suivant dans la vie, plus d'epouse, cet ange du foyer domestique; plus
rien que l'ambition miserable d'acquerir par un travail de format la

casaque du bagne national et l'assouvissement des besoins d'un jour,
des vices d'une nuit.

»Voilä le communisme! Vaudois, voulez-vous le voir s'etablir au
milieu de vous?»220

Le probleme social etait etranger ä la majorite de la population,
permeable ä toutes les descriptions fantaisistes. II suffisait de dire que
certains magistrats etaient communistes et que le communisme vou-
lait abolir la propriete privee, pour horrifier une population paysanne
attachee ä sa terre.

La defaite de Druey et de la gauche fit apparaitre la divergence
profonde qui existait entre l'executif et le legislatif. Le Courrier suisse

releva, non sans plaisir, que le Conseil d'Etat etait communiste,
puisque seul un membre s'etait oppose ä Druey, et que le Grand
Conseil avait le communisme en horreur, puisque Druey n'avait
obtenu que trois suffrages. Les liberaux tirerent de cette constatation
une conclusion quelque peu precipitee: le corps executif devenant

insupportable, il devait donner sa demission221.

219 CS 27 mai 1845.
220 Hurt-Binet, Causeries, n° 2, p. 12.
221 CS 20 et 23 mai 1845.
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Le projet de constitution emergeait de ce premier debat au Grand
Conseil plus pale encore qu'il n'etait apparu ä Tissue des travaux de la
commission Constituante. Les radicaux de gauche — qui avaient fait
la revolution et auxquels se rattachaient presque tous les membres du
Conseil d'Etat — n'avaient pas obtenu ce qu'ils voulaient.

Pression de 1'Association patriotique

Dequs par le nouveau Grand Conseil et par le resultat du premier
debat, les radicaux de gauche deciderent de porter certaines questions
devant le peuple, afin de faire pression lors du second debat. Leur
instrument politique etait maintenant bien en place et bien rode. La

preuve en avait ete fournie les mois precedents. Et c'etait fort ä

propos que Jules Correvon, Tun des conservateurs les plus combatifs,
mettait ses collegues en garde:

«Vous savez qu'il en existe [des associations politiques] dans notre
canton qui sont fortement organisees: un comite central, puis des

comites dans les principaux endroits du pays ä qui le mot d'ordre est
transmis comme par une etincelle electrique.»222

Le 17 mai — pendant le premier debat du Grand Conseil qui se

termina le 30 mai — Jean-Pierre Luquiens et Jean-Louis-Benjamin
Leresche, qui etait alors secretaire ä la chancellerie d'Etat, convo-
querent une assemblee populaire ä Lausanne et reunirent environ

quatre cents personnes. Le Grand Conseil etait en train de deliberer
sur les articles relatifs ä la liberte religieuse. Les organisateurs de
l'assemblee — dont nous ignorons s'ils agissaient ä titre prive ou en
accord avec le comite central de TAssociation patriotique — presentment

ce meme sujet ä leur auditoire. lis expliquerent que le Grand
Conseil s'occupait precisement de la question religieuse et que des

petitions circulaient, demandant le maintien de l'Eglise nationale et la

suppression du traitement des pasteurs qui favorisaient la formation
de sectes en dehors de l'Eglise223. Et Leresche ne se gena pas
d'envoyer un avertissement bien precis au Grand Conseil:

222 BGC 20 mai 1845, p. 293.
223 CS 20 mai 1845. Boisot, Memoires, vol. 3, p. 137. J. Cart, Histoire du

mouvement religieux et ecclesiastique dans le canton de Vaud... 3e part., t. VI,
Lausanne 1880, p. 60-61.
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«II faudra que le Grand Conseil vote dans le sens des petitions
dans la question religieuse, sans quoi on s'insurgera de nouveau et on
lui dira comme ä l'ancien: va-t'en voir s'ils viennent, Jean.»224

En matiere religieuse, le Grand Conseil vota finalement «dans le

sens des petitions» et sa decision s'accordait avec l'opinion de la

majorite et de 1'Association patriotique. II n'en alia pas de meme pour
les autres questions.

L'Association patriotique tint une assemblee peu apres la fin du

premier debat, le dimanche 8 juin, au Casino. Elle fut presidee par
Jules Eytel et reunit environ cent quarante delegues qui convinrent
de reserver la decision de 1'Association sur le renouvellement du Grand
Conseil jusqu'au moment oü le peuple aurait vote sur la constitution.
D'autre part, l'assemblee generale decida de provoquer des assemblies

populaires, afin d'influer sur le second debat qui devait com-
mencer le 7 juillet. L'Association patriotique avait inscrit dans son

projet de constitution: la liberte d'association, la liberte religieuse, les

garanties sociales, l'initiative populaire et le jury225. Instruite par
l'experience, eile limita ses revendications ä ces deux derniers

points226, les autres s'etant reveles trop delicats.
La manifestation qui eut le plus de retentissement fut l'assemblee

populaire tenue ä Yverdon le 29 juin et organisee par les sections du
Nord vaudois227. Les questions ä l'ordre du jour, le jury et l'initiative,
furent presentees et defendues par un certain nombre d'orateurs
membres de 1'Association, entre autres, Jules Eytel qui presidait
l'assemblee, Vincent Kehrwand, Louis-Henri Delarageaz, Abram-
Daniel Meystre, prefet de Lausanne.

Cette fois encore, l'appreciation de la participation varia beau-

coup : le Nouvelliste parlait de huit ä neuf mille personnes, alors que le

Courrier suisse et VIndependant, ne comptant que les hommes, esti-

maient l'assemblee ä sept ou huit cents citoyens «dans le nombre
desquels on remarquait plusieurs Allemands» et trois ä quatre mille

«spectateurs des deux sexes» reunis sur la place d'armes d'Yverdon228.

224 L'Independant (abr. Ind.) 25 mai 1845.
225 Boisot, Memoires, vol. 3, p. 138.
226 Ind. 5 juillet 1845; YAK 13 juin 184;.
227 NV 24 juin 1845; CS 24 juin 1845.
228 jyy rer juiHet 184;; CS ier juillet 1845; Ind. ; juillet 1845.
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Le dimanche suivant, une autre assemblee importante traitant tou-
jours du meme sujet se reunit ä Rolle. On remarquait notamment ä la

tribune, Kehrwand, Luquiens, Bachelard et Druey, qui profita de
l'occasion pour refuter les accusations de communisme portees contre
lui229. C'etait la premiere fois qu'il participait activement ä une assemblee

populaire; celle-ci se termina par un banquet en plein air.
D'autres assemblies eurent lieu ä Morges, Aubonne, Moudon et ail-
leurs dans le canton; certaines furent prevues et n'eurent pas lieu, ce

qui fit dire au Courrier suisse: «Serait-ce peut-etre que les habitants [...]
se seraient montres las de ce mode de gouvernement?»230

Le deroulement de ces assemblies itait toujours le meme:
corteges avec drapeaux et fanfares, discours, ovations et salves d'artille-
rie, bref, toute la pompe du patriotisme radical. Puis on passait ä la

votation; tous les chapeaux se levaient, on itait unanime; la contre-
ipreuve itait inutile, puisque l'opposition n'itait pas de la fete.

La presse libirale critiqua vivement le procidi. Elle estimait que
1'Association patriotique avait obtenu tout ce qu'elle voulait et meme
davantage: la modification des instructions de la diputation vaudoise
ä la Diete; le renouvellement du Grand Conseil et du Conseil d'Etat ä

son avantage; la revision de la constitution. Apres tous ces succes, les

libiraux estimaient que 1'Association devait etre dissoute et qu'elle
devait surtout laisser le canton se donner une constitution et se gou-
verner ä sa guise, avec les institutions choisies par le peuple. La
reprise des assemblies populaires itait qualifiie de chantage, car s'il
refusait de cider, le Grand Conseil risquait d'etre renversi comme
celui de fivrier. Les libiraux diploraient surtout que le Conseil d'Etat
attaquät ouvertement les dicisions du Grand Conseil par le truche-
ment de 1'Association patriotique ou plusieurs conseillers d'Etat
avaient une influence pripondirante et oü ils ne se faisaient pas faute

d'exprimer leur opinion. Les conservateurs trouvaient ä juste titre
inconstitutionnel et anarchique que le Conseil d'Etat mit ainsi le

peuple en opposition avec ses reprisentants231.

229 NV 8 et n juillet 1845; CS 8 juillet 184; ; Ind. 12 juillet 1845.
230 CS 15 juillet 1845.
231 Ind. 28 juin et 5 juillet 1845.
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Le deuxieme debat

II commen9a le 7 juillet et dura jusqu'au 17. Le Grand Conseil

apporta quelques retouches au projet amende lors du premier debat,
mais la discussion porta essentiellement sur les deux questions qui
partageaient l'opinion: l'initiative et le jury.

L'initiative fut adoptee sur la proposition de Delaragea2: dorena-

vant, ä la demande de huit mille citoyens actifs, les assemblies de
cercles seraient convoquees232.

La discussion sur le jury fut beaucoup plus vive et presque aussi

longue que la premiere fois. Malgre un nombre un peu plus considerable

de petitions en faveur du jury penal et civil, le Grand Conseil ne
retint que le jury en matiere criminelle, comme il l'avait fait ante-
rieurement; cependant il renvoyait ä la loi la possibility d'instituer le

jury en matiere correctionnelle et civile; cette disposition fut retran-
chee lors du troisieme debat233.

Le vote du Grand Conseil

La discussion prit fin avec le troisieme debat, les 18 et 19 juillet; la

constitution revisee fut acceptee ä l'unanimite du Grand Conseil,
moins une voix, celle de Jean-Pierre Luquiens qui estimait que l'on
s'etait borne ä faire au peuple de belles promesses qui n'avaient pas eu
de suite234. Quelques deputes radicaux manifesterent leur deception
— et pour cause — devant cette nouvelle constitution «radicale» qui
convenait si bien aux liberaux qu'ils voterent tous en sa faveur235. Les
seules innovations, par rapport ä la constitution de 1831, etaient: le

droit d'initiative, que l'Etat de Vaud fut le premier ä reconnaitre en

Suisse; l'admission des assistes au nombre des citoyens actifs; l'intro-
duction du jury au penal; la subordination des communes aux autres

pouvoirs. Sur tous les autres points, les radicaux de gauche furent
battus par un Grand Conseil etonnamment conservateur.

Le merite des radicaux de 1845 fut sans contredit de faire partici-
per aux affaires publiques une fraction plus importante de la popula-

232 BGC 8 juillet 1845, p. 821.
233 BGC 17 juillet 184;, p. 1033-1034; BGC 18 juillet 1845, p. 1097.
234 BGC 19 juillet 1845, p. 1107.
235 BGC 19 juillet 1845, p. 1107-1108.
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tion, la campagne, en particulier. Ce fut grace ä ces suffrages qu'ils
arriverent au pouvoir. Mais ils avaient considerablement sous-estime
l'inertie politique et l'esprit conservateur des paysans vaudois, peu
enclins ä changer les institutions existantes.

La revolution avait ete faite pour chasser les Jesuites et non pour
operer une revision constitutionnelle dont la majorite de la population

ne voyait pas la necessite. Nous en voulons pour preuve les

discussions du Grand Conseil et leur resultat. Le mecontentement
populaire qui etait ä l'origine du soulevement de fevrier etait dirige
bien plus contre les hommes au pouvoir que contre les institutions
politiques.

La tentative des radicaux de gauche d'entralner le canton de Vaud
dans une reforme structurelle profonde fut annihilee par le Grand
Conseil et par la nation, malgre l'appui de 1'Association patriotique;
nous pouvons admettre que seuls les cadres et une minorite des

membres de 1'Association defendaient des idees progressistes et que le

gros de la troupe suivait sans trop savoir de quoi il s'agissait.

La campagne au sujet de la constitution et du Grand Conseil

Acceptee par le Grand Conseil, la constitution devait encore etre
soumise au peuple le 10 aoüt. Une seconde question etait posee au

corps electoral: le Grand Conseil serait-il maintenu ou renouvele?
Durant les trois semaines d'intervalle, les partis deployerent une

vive activite de propagande, tant par le moyen de journaux, de

pamphlets et de libelles politiques que par celui de reunions, d'assem-
blees et de discours.

Devant l'activite de l'Association patriotique, les liberaux sen-

tirent, des la fin du premier debat, le besoin de s'organiser pour
resister236. Iis soup^onnaient un pacte tacite entre le Conseil d'Etat et
l'Association patriotique: en echange de l'influence politique qu'elle
mettait au service de la majorite du Conseil d'Etat, ce dernier distri-
buait des places et des dignites aux membres de la societe politique.

Les liberaux realiserent — un peu tard — qu'ils devaient reagir
s'ils ne voulaient pas perdre toute influence. Iis en vinrent done ä

creer une societe politique semblable ä celle des radicaux, afin de

236 Boisot, Memoires, vol. 3, p. 141-142.
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pouvoir manifester leur opinion par un moyen plus efficace que celui
de la presse237. Un comite se reunit ä Lausanne le 19 juin 1845 et
elabora un manifeste et un reglement provisoire qui furent presentes ä

la population par les journaux, au debut de juillet. Le president de la

societe etait Louis Ruchet, l'ancien president du Conseil d'Etat.
L'Association se creait «dans un but de liberte». Elle voulait reta-

blir l'equilibre politique, retablir Yegalite entre tous les citoyens et

entre les diverses localites et regions du pays. Elle militait aussi pour
le maintien de Vordre, le respect des autorites et des institutions que le

peuple vaudois s'etait donnees et eile entendait s'opposer ä tout ce qui
pourrait entraver la marche des affaires publiques. Elle repoussait
avec vehemence toute tentative «d'implanter de nouvelles theories
sociales et communistes qui sont en definitive l'abolition de la

propriety et la consecration du despotisme». En matiere de politique
federate, eile restait fidele au principe du respect de la souverainete
cantonale. Elle n'acceptait done l'eloignement des Jesuites que par
voie legale. Son manifeste se terminait par ces mots:

«L'Association est fondee essentiellement pour fournir ä tous les

citoyens un moyen d'exercer leur influence legitime sur la marche des

affaires publiques. Elle se dissoudra des l'instant ou les circonstances

n'exigeant plus son concours, elle serait sans but.»238

A l'exemple des radicaux, les conservateurs chercherent ä implan-
ter leur societe sur le territoire du canton et favoriserent la creation de
sections locales239. Us porterent essentiellement leur effort sur les

regions rurales de l'arriere-pays ou ils pouvaient esperer plus de

faveur que dans les regions viticoles.
L'Association liberale tint sa premiere assemblee generale le

dimanche 3 aoüt dans le jardin de l'Abbaye de l'Arc, ä Lausanne. Elle
reunit environ mille deux cents personnes avec les delegues des comi-
tes de quelques autres districts. Le but de la rencontre etait de consti-
tuer definitivement l'association dans le district de Lausanne et de

discuter les deux questions sur lesquelles les electeurs allaient devoir
se prononcer. Divers orateurs presenterent le programme de l'association

et ne manquerent pas de stigmatiser, une fois de plus, les ten-

237 Ind. ; juillet 1845.
238 CL 4 juillet 1845; Ind. 5 juillet 1845.
239 NV 4, 8, ii, 15 et 29 juillet 1845; ier aoüt 184;. CS 9 aoüt 184;. Ind. 9 aoüt

1845, supplement.
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dances communistes de certains magistrats, Druey et Delarageaz en

particulier. Les organisateurs s'abstinrent de donner un mot d'ordre
pour la votation, mais ils appuyerent l'idee du renouvellement du
Grand Conseil240. Iis en escomptaient manifestement un regain de

pouvoir et une nouvelle composition du Conseil d'Etat.
En raison du manque de documents, il est difficile d'evaluer

l'ascendant de la societe liberale. II semble qu'elle eut quelque peine ä

prendre pied et que son influence ne fut aucunement comparable ä

celle de l'Association patriotique ä laquelle eile voulait faire concurrence.

L'Association liberale avait clairement annonce qu'elle lutterait
contre le communisme; tacitement, elle accusait le Conseil d'Etat et
certains magistrats d'etre communistes241. Les liberaux attaquerent
par le biais des societes d'ouvriers allemands dont 1'activite s'etait
deplacee en Suisse romande, apres l'incident de Steinhölzli en 1834 et
le conclusum de 1836. L'offensive des liberaux contre les societes

communistes n'etait qu'une riposte aux attaques des radicaux contre
les dissidents, car les menees contre les momiers visaient en premier
lieu les liberaux qui s'en faisaient les defenseurs. L'agitation et les

faux bruits, orchestres et repandus par les conservateurs et l'Association

liberale, porterent leurs fruits et susciterent de l'inquietude dans
la population. Iis attirerent l'attention sur ces societes qui vivaient en

vase clos et qui n'avaient de relations qu'avec fort peu de Vaudois. II
etait tout ä fait errone de pretendre que leurs idees pouvaient avoir
quelque influence sur la population, d'autant plus que leurs publications,

redigees en allemand, n'etaient destinees qu'ä leurs seuls

membres242.

Des petitions reclamant l'expulsion des communistes et la dissolution

de leurs groupements furent adressees au Grand Conseil. Cer-
taines d'entre elles allaient jusqu'ä demander la revocation des fonc-
tionnaires et magistrats professant des idees communistes243.

En septembre 1845, sous la pression de l'opimon publique et du
Grand Conseil, le Conseil d'Etat ordonna l'expulsion d'un certain
nombre de communistes allemands et la dissolution de «toutes les

240 Boisot, Memoires, vol. 3, p. 142-143. NV 7 et 8 aoüt 184;. CS 5 aoüt 184;.
Ind. 9 aoüt 1845. GL 5 aoüt 1845.

241 NV 8 aoüt 184;. Ind. 9 aoüt 184;.
242 Brugger, Handwerkervereine, p. 30.
243 BGC 18 juillet 184;, p. 1081-1084. Voir aussi: ACV, K VII e 11.
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societes d'ouvriers allemands ou autres etrangers ä la Suisse»244. Cette
decision etait une concession des radicaux de gauche ä l'opinion
publique; la plupart d'entre eux realisaient qu'il etait prudent d'eviter
ce voisinage compromettant245. Seuls, ä l'extreme gauche, quelques
sympathisants protesterent contre les mesures d'expulsion246.

La bienveillance des radicaux de gauche allait pourtant aux societes

communistes. Druey, qui etait persuade que l'influence des societes

allemandes etait nulle sur la population autochtone, avait tente de

demontrer leur innocuite, lors de la discussion au Grand Conseil247.

Par la suite, il se contenta de chasser les meneurs.
Les societes dissoutes se reconstituerent sous des formes moins

politisees, societes de chant et d'instruction, telles qu'elles l'avaient
ete auparavant. Leurs preoccupations sociales et politiques passerent ä

l'arriere-plan248. Le gouvernement avait realise qu'elles exe^aient une
influence positive sur les ouvriers et les artisans en les eloignant des

cafes et en leur proposant d'autres occupations pour leurs loisirs. Par
sa decision, il n'avait pas tant manifeste la volonte de les detruire que
celle de les purger de leurs theoriciens et agitateurs, ce qui suffit ä leur
enlever tout pouvoir249.

Derniers assauts avant le 10 aoüt

La revision constitutionnelle, sans apporter les modifications que
ses promoteurs eussent souhaitees, agita beaucoup les differents partis.

De part et d'autre, on deploya une energie considerable pour la

propagande. Mais l'enjeu se situait bien plus au niveau du prestige
politique des partis que dans l'objet meme de la votation. II s'agissait
essentiellement, pour les radicaux, de se faire plebiscites

A cote de la bataille que se livraient les deux associations
politiques et les journaux de partis, la lutte s'engagea partout. L'Associa-
tion patriotique avait donne ä ses membres la mission de se diviser

par groupes et de provoquer des assemblies populaires dans tout le

244 Ree. des lots 1845, p. 515-518, arrete du 18 sept. 1845. Voir aussi: ACV,
K VII e 11.

245 Boisot, Memoires, vol. 4, p. 6.
246 ACV, J 214 f<> 102.
247 BGC 19 juillet 1845, p. 1110-1113.
248 Brugger, Handwerkervereine, p. 198.
249 Vuilleumier, Weitling, p. 49, n. 29.
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canton250. Les conseillers d'Etat eux-memes ne craignirent pas l'effort
de participer personnellement ä la campagne, parcourant le pays et

plaidant pour l'acceptation de la constitution et pour le maintien du
Grand Conseil, «maintien qui implique, comme on sait, le leur»251.

L'Association patriotique avait d'abord penche pour le renou-
vellement du Grand Conseil252, eile y renonga. Les motifs de sa volte-
face semblent evidents: d'une part, 1'Association patriotique et les

radicaux voulaient ä tout prix eviter de faire campagne commune
avec leurs adversaires. D'autre part, ils craignaient de perdre des voix
lors de nouvelles elections legislatives. L'euphorie qui avait suivi le

coup d'Etat s'etait dissipee. Le gouvernement etait critique de plus en

plus ouvertement et, dans certaines regions, la population manifestait
sa deception en se ralliant aux liberaux.

D'ailleurs, l'unanimite ne regnait pas dans les rangs de l'Associa-
tion patriotique; certains membres, mecontents de la revision consti-
tutionnelle, attaquerent vivement la doctrine officielle de l'Associa-
tion et du gouvernement.

Jean-Pierre Luquiens, qui avait dejä manifeste son opposition lors
du vote au Grand Conseil, tint une assemblee populaire dans son
cercle de Romainmotier le dimanche 3 aoüt et proposa ä ses electeurs
de rejeter la nouvelle constitution, mais de maintenir le Grand
Conseil253. Vincent Kehrwand fit egalement campagne contre la
constitution, car l'organisation judiciaire n'avait pas ete acceptee telle qu'il
la proposait. C'est vraisemblablement sur son initiative et grace ä son
influence que la section de Nyon de 1'Association patriotique se pro-
nonga pour le rejet de la constitution, ä la grande joie du Courrier
suisse. Kehrwand voulut aussi mobiliser toute la societe politique et il
convoqua une assemblee generale pour le dimanche 3 aoüt au
Casino254. Cette tentative de sedition fut vivement critiquee dans son
parti et l'on pria Delarageaz d'intervenir pour empecher la parution
de la convocation dans le Nouvelliste255. La section de Nyon fut pro-
bablement remise ä l'ordre car eile se retracta quelques jours plus
tard. L'assemblee de 1'Association patriotique eut pourtant lieu, en

250 CS 9 aoüt 1845.
251 CS 9 aoüt 184;. Botsot, Memoires, vol. 3, p. 140.
252 Voir supra, p. 204.
253 CS 9 aoüt 184;.
254 GL 29 juillet et 5 aoüt 1845. CS ieraoüt 1845.
255 BCU, IS 3681, B 93: lettre de J. Thury et fils, 28 juillet 1845; B 95: lettre de

Duvoisin, notaire, 30 juillet 1845.

211



meme temps que celle de l'Association liberale ä FAbbaye de l'Arc,
mais aucun journal n'en fit de compte rendu detaille256.

La bataille politique donna aussi naissance ä une quantite de
brochures de circonstance, libelles politiques et pamphlets, patronnes par
les deux partis. Du cote conservateur, nous citerons les «Causeries

politiques» d'Oscar Hurt-Binet et le «Simple recit de la revolution»
de Louis Vulliemin qui parut peu avant le to aoüt. Meme Vinet entra
en lice avec une petite brochure, recommandant le rejet de la constitution

qu'il critiquait essentiellement ä cause du droit d'initiative dans

lequel il voyait une source d'agitation et de changement perpetuels257.
Toute une serie de publications anonymes, comme les deux prece-

dentes, furent destinees ä des lecteurs moins avertis258. Elles etaient
redigees dans un style plus simple et populaire, souvent sous forme
de lettre ä un correspondant imaginaire; l'ecrit d'un parti provoquait
la replique de l'autre. Ces brochures furent tres largement repandues:
on distribua l'une d'elles ä plus de neuf mille exemplaires259; peu
avant la votation, on en joignit encore deux ä chaque numero du
Nouvellisfe'm>. Du cote radical, ces feuilles etaient financees par la
caisse de l'Association patriotique et tout porte ä croire que leurs

auteurs sortaient des rangs de l'Association ou de ceux du comite
central261. Pour avoir le dernier mot, les radicaux publierent leur
ultime brochure sous le nom d'emprunt de la propagande liberale,
comme si l'auteur avait ete un conservateur se ralliant finalement au

point de vue de la majorite. Les liberaux s'indignerent de cette «usurpation

mensongere»262, mais les radicaux ne s'en emurent guere.
Le Conseil d'Etat intervint aussi et son geste, assez anodin, eut

des consequences inattendues et profondes. II publia une proclamation

dans laquelle il donnait des explications sur les modifications
apportees ä la constitution et sur le renouvellement ou le maintien du

256 GL 5 aoüt 1845.
257 [Alexandre Vinet], Faut-il accepter ou rejeter la constitution? Lausanne 184;,

15 p. Brochure anonyme attribute ä Vinet par A. de Montet, Dutionnaire biogra-
phique, t. II, p. 623.

258 Toute une serie de ces brochures a ete recueillie par Frangois Pidou dans sa

collection de «Brochures vaudoises», voir BCU sous la cote F 1045.
259 CS 23 mal 1845.
260 Cj 9 aoüt 1845.
261 BCU, IS 3681, B 7;: lettre de Francois Thury, 21 ]uin 1845; B 93: lettre de

J Thury et fils, 28 ]uillet 1845.
262 CS 9 aoüt 1845.
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Grand Conseil; il s'y defendait aussi fbrmellement contre les accusations

de communisme et d'irreligion repandues sur son compte263.
Cette proclamation ne peut guere etre consideree comme tendan-
cieuse, si ce n'est qu'elle jugeait les nouveaux articles constitutionnels
de maniere positive et qu'elle repoussait les attaques du parti liberal.
Afin d'atteindre un public aussi vaste que possible et de donner un
caractere solennel ä la votation, le Conseil d'Etat envoya cette
declaration aux pasteurs avec mission de la lire en chaire le dimanche
3 aoüt. Cet ordre fit eclater un conflit latent depuis plusieurs annees

entre le gouvernement et le corps pastoral et il aboutit ä la creation de

l'Eglise libre qui mena, pendant plus d'un siecle, une existence inde-
pendante de l'Eglise nationale vaudoise.

Le combat en matiere ecclesiastique fut mene personnellement par
Druey, qui se montra un adversaire redoutable. II ne pouvait tolerer
la pretention des pasteurs ä un Statut particulier les distinguant des

autres fonctionnaires. Tant qu'ils recevaient leur mandat et leur
salaire de l'Etat, Druey n'acceptait aucune difference. Iis devaient se

soumettre ä l'autorite. II liquida le conflit de maniere dure, preferant
affaiblir le corps pastoral plutot que de lui laisser une situation privi-
legiee et influente: «Dieu preserve le pays de tomber sous la domination

d'un clerge quelconque.»264
L'Association patriotique n'intervint pas officiellement dans la

controverse. Elle se contenta d'envoyer au Conseil d'Etat des

messages de Sympathie, l'assurant de tout son soutien et de son appui
dans la ligne politique choisie265.

Le 10 aoüt, le peuple vaudois accepta la constitution ä 17672
suffrages positifs contre 10035 suffrages negatifs et le Grand Conseil fut
maintenu par 17111 oui contre 8530 non266. Le gouvernement radical
se voyait done plebiscite et son oeuvre, la constitution de 1845, etait
sanetionnee par le peuple.

*
* *

263 Ree. des lots 1845, P- 364-384.
264 Druey, Correspondence, II, p. 232.
265 NV 18 et 28 nov. 1845, 30 dec. 1845.
266 Ree. des lots 1845, p. 427 s.
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La contribution de l'Association patriotique au succes radical fut
considerable.

Ce fut eile qui exploita le malaise regnant entre le parti gouverne-
mental et de larges couches de la population. Son merite — et celui de

son fondateur Louis-Henri Delarageaz — fut de prendre conscience
du dissentiment latent pour le faire eclater au grand jour.

La presence de l'Association patriotique modifia considerablement
la scene politique vaudoise. Jusque-lä, les affaires publiques avaient iti
riservies ä une classe dirigeante limitee, issue essentiellement de la

bourgeoisie citadine cultivee; dorinavant, les preoccupations poli-
tiques n'allaient plus etre l'apanage des salons de la ville, elles allaient
se repandre dans la rue, dans les cabarets, ä la campagne. L'Association

patriotique a litteralement vulgarise la politique: dans un sens

positif en la mettant ä la portee de tous, dans un sens negatif en lui
enlevant une certaine distinction et en lui conferant un caractere sim-

pliste, parfois violent; eile en fit un peu une foire d'empoigne.
L'argumentation politique radicale n'avait rien de commun avec
l'intellectualisme des liberaux, esprits academiques et instruits, certes,
mais prisonniers de leur culture et incapables de prendre des decisions

categoriques. Les radicaux et l'Association patriotique ne s'embarras-
saient pas de nuances et de subtilites dans leurs decisions: on etait

«pour» ou on etait «contre». Ce caractere entier se manifestait de

fagon frappante dans la presse et dans les discours tenus aux assemblies

populaires. Le Nouvelliste dans ses articles de propagande ne

craignait pas les calomnies et les diffamations les plus grossieres pour
discrediter les conservateurs. Toutes les ruses et tous les propos
visant ä semer la confusion, ä identifier les liberaux ä des collectivites
ditesties — les Jesuites et les mömiers — paraissaient justifies. La

riposte fut l'accusation de communisme et d'irreligion lancee par les

liberaux contre le gouvemement.
Avec les assemblies populaires, l'Association patriotique introdui-

sit dans le canton de Vaud un moyen de propagande politique que
l'on connaissait dijä dans les cantons suisses allemands. Ce genre de

manifestation n'avait encore jamais eu de succes en Suisse romande,
mais il s'imposa rapidement. II servit grandement ä politiser la population

rurale. Le ton qui y rignait itait polimique et joyeux. Les
radicaux y avaient introduit l'ambiance des fetes de tir qui itaient
auparavant leurs forums politiques. On s'y rendait drapeaux flottants
et tambours battants, les orateurs itaient saluis par des salves d'artil-
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lerie. Ce climat de kermesse populaire rebutait les liberaux — qui
d'ailleurs n'etaient pas convies — et qui reprouvaient le caractere
revolutionnaire et demagogique de ces reunions.

U n'en demeure pas moins qu'ils manifesterent une insouciance
coupable devant les evenements et qu'ils furent completement pris au

depourvu lors de la revolution vaudoise. Les radicaux n'y etaient pas
plus prepares; rares furent ceux qui surent juger la situation et plus
rares encore ceux qui etaient determines ä l'exploiter ä l'avantage de
leur parti.

Par le seul fait de son existence, 1'Association patriotique joua un
role considerable dans le deroulement du coup d'Etat. Nous avons
souligne la serie d'imponderables qui determina, jusqu'ä un certain

point, l'enchainement des evenements. Pendant les premieres heures,
tout fut mis en ceuvre pour eviter un affrontement. Ce ne fut que
dans le courant de la soiree du 13 fevrier que Delarageaz decida de

prendre les choses en main et de braver le gouvernement qui faisait

appel ä la troupe. II ne pouvait prendre une telle decision que sür de

l'appui de son organisation.
L'attitude indecise et hesitante du gouvernement liberal favorisa

les radicaux. Les conseillers d'Etat expliquerent par la suite qu'ils
s'etaient sentis genes dans leurs decisions par la presence des «deux
traitres Druey et Blanchenay»267. Malgre leur opposition au
gouvernement liberal, on ne peut guere imputer ä ces deux hommes un
comportement deloyal envers leurs collegues: Druey garda ses

distances ä l'egard du mouvement insurrectionnel jusqu'ä la demission
du gouvernement. lis n'avaient pas non plus, comme on le pretendit,
de plan premedite.

La revolution fut incontestablement menee par un petit groupe de

radicaux dont les plus decides etaient Delarageaz et Eytel. U semble,
au dire de certains268, que ce dernier se plaisait ä exciter la population,
tandis que Delarageaz dirigeait le mouvement amorce vers la bonne
voie. Comme les documents font defaut sur cette question de detail,
nous ne pouvons pas repartir les responsabilites avec precision.

Des le commencement de Taction, les chefs de TAssociation

patriotique etaient partages quant ä la marche ä suivre et la plupart ne
voulaient entendre parier de revolution ou de renversement politique,

267 Boisot, Memoires, vol. 3, p. 39.
268 Voir notamment la lettre de Jules Michaud du 22 dec. 1874: BCU, IS 3681,

J 116.
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meme au moment oü la reussite semblait assuree. Delarageaz avait
realise que la situation etait favorable et avait presente un plan vive-
ment repousse par ses collegues. Quelques-uns d'entre eux seulement

entrerent dans ses vues et prirent la tete d'un mouvement insurrec-
tionnel, contre l'avis de la majorite.

Si le merite du coup d'Etat revient ä quelques dirigeants de

l'Association patriotique qui surent apprecier la situation et se servir
de l'instrument qu'ils avaient forge, ils durent, apres avoir reussi,
faire appel ä un chef. Druey etait l'homme du pouvoir ayant suffisam-

ment d'experience pour garder en main ce qui avait ete acquis et
conduire le mouvement. Des la premiere assemblee populaire gene-
rale et surtout lors de la seconde, il imposa des mesures et un rythme
qui tinrent en echec l'opposition dechue: le remplacement des pou-
voirs legislatif et executif par un gouvernement provisoire muni de

pleins pouvoirs, le renvoi de tous les fonctionnaires qui ne reconnai-
traient pas le nouveau gouvernement et la decision d'une revision
constitutionnelle. L'effondrement du parti liberal fut complet;
l'opposition se montra incapable de se ressaisir et ne put, par la suite,
qu'entraver mediocrement la marche des affaires. Druey s'y etait pris
de maniere systematique et il poursuivit le demantelement du regime
precedent.

Dans le domaine des reformes, en revanche, les objectifs des radi-
caux furent combattus autant par la majorite de leur propre parti que
par les conservateurs. L'Association patriotique etait intervenue dans
la discussion pour une nouvelle constitution avec un projet complet,
etabli par la section de Lausanne. Ce texte hardi depassait de loin les

pretentions radicales et certaines de ses dispositions ne furent meme
plus mentionnees par la suite. Pour sa part, Druey avait fait sensation
en voulant introduire dans la constitution le principe d'une assurance
sociale. Le projet de l'Association patriotique allait dans le meme
sens. Druey voulait aussi que le travail füt declare obligatoire, mais

garanti par l'Etat ä des conditions acceptables; de meme, l'assistance

publique devait servir le bien general. Druey fut conspue par les

liberaux et ne trouva guere d'appui dans son propre camp. De plus,
l'accusation de communisme portee contre lui et contre le gouvernement

eut tellement de retentissement que ceux qui avaient fait des

propositions revolutionnaires durent promptement prendre leurs
distances ä l'egard des theories progressistes et des associations
d'ouvriers allemands.
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Les chefs radicaux durent lächer du lest pour defendre leur place ä

la tete d'un parti et d'un Grand Conseil campagnards et en majorite
conservateurs:

«Et l'exemple meme de MM. Druey et Delarageaz a montre que
les chances des revolutions qui portaient ä la tete des affaires des

hommes qui auraient tenu au communisme, arracheraient plutot ces

hommes ä ses doctrines, qu'elle ne l'introduiraient avec eux dans le

gouvernement de l'Etat.»269

Cette constatation de Boislecomte, ambassadeur de France en
Suisse, rend parfaitement compte de la rapide evolution du radica-
lisme qui ne resta progressiste que tres peu de temps apres son arrivee
au pouvoir. Ce glissement «oblige» vers le conservatisme mit un frein
aux reformes projetees par la gauche. Seuls le droit d'initiative popu-
laire et le jury en matiere criminelle reussirent ä passer, grace ä la

pression de 1'Association patriotique qui, elle aussi, s'etait finalement
limitee ä ces deux objectifs.

L'Association patriotique fournit au gouvernement qu'elle avait

porte au pouvoir un appui considerable. C'etait la premiere fois que
Ton voyait apparaitre sur la scene politique vaudoise un groupement
structure et organise, capable d'entrainer pour sa cause de nombreux
partisans repandus dans tout le canton. Le comite central pouvait
faire appel ä tout instant ä ses membres et reunir, en peu de temps,
une foule impressionnante. Disposant de moyens financiers et de

forces benevoles, l'Association patriotique etait en mesure d'organiser
une veritable campagne electorate, d'un genre tout ä fait moderne.
Favorables ä la democratic directe, les radicaux avaient realise

l'importance de la propagande pour gagner des electeurs. lis se ser-
virent done de tous les moyens publicitaires qui etaient ä leur disposition:

campagne orale par les membres de la societe ou par le truche-
ment des assemblies populaires, patronage d'un journal d'opinion et

publication de brochures de circonstance largement diffusees.

L'opposition dut, ä contre-coeur, admettre l'efificacite de la societe
radicale. Elle decida done de fonder une association semblable. Mais
l'Association liberale resta un club politique, plus ou moins ferme,
alors que l'Association patriotique evoluait dans le sens d'un parti
politique moderne.

269 Vuilleumier, Weitling, p. 89.

217



Les radicaux realiserent clairement que le but qu'ils voulaient
atteindre — la transformation de la democratic representative en
democratic directe — impliquait la modification des regies du jeu
politique. lis prirent conscience de ses mecanismes et s'assurerent les

instruments qui en garantissaient le bon fonctionnement. En consideration

du role nouveau devolu ä l'opinion publique, l'Association
patriotique etait le moyen adequat pour susciter les suffrages et eile

prefigurait ainsi l'activite des partis politiques modernes.
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